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E D I T O

hers Cogolinois, 

L’été est déjà bien avancé et j’espère 
qu’il vous a apporté les moments 

de détente et de ressourcement tant attendus 
en cette période.

Il a été et reste studieux pour mes équipes et 
moi-même. Notre ville vous a déjà offert un 
programme d’animation riche et diversifié, 
et il se prolongera jusqu’à la Fête du Coq les 
9 et 10 septembre prochains. Par ailleurs, 
depuis le 4 juillet, la société publique locale 
Sagep s’est vu confier la mise en œuvre de 
nos projets de restructuration de la ville. Cette 
décision du Conseil Municipal a été suivie de 
nombreuses réunions qui me permettront de 
vous annoncer très prochainement le calendrier 
de ces projets essentiels pour accompagner le 
développement de notre commune.

Cogolin s’agrandit et j’en suis fier !

Oui, les immeubles poussent dans nos rues et 
nombreux sont ceux qui veulent venir profiter 
du cadre de vie de Cogolin. Les jeunes et 
les familles du Golfe souhaitent également 
pouvoir s’installer là où ils sont nés et où ils ont 
grandi. Nous nous devons de répondre à cette 
attente au risque de devenir une ville morte. 
Bien sûr, cela nécessite certains ajustements 
et notamment de s’habituer aux changements 
qu’ils vont générer : sens de circulation, 
emplacement des infrastructures, modification 
de la carte scolaire, etc ...

Je vous invite donc à aborder avec confiance 
cette rentrée qui verra s’amorçer la réalisation 
des engagements pris devant vous il y a 3 ans 
en matière de projets destinés à redynamiser 
notre centre-ville. Je pense notamment à la 
piétonnisation et à la végétalisation de la 
place de la République avec la création d’un 
parking semi-enterré de 80 places, ainsi qu’à 

la construction place Mendès France d’une 
nouvelle salle de spectacle et d’animations 
pouvant accueillir 750 spectateurs et d’un 
parking public souterrain de 250 places de 
stationnement.      

Soyez en sûrs, je reste engagé et mobilisé 
pour poursuivre la métamorphose de notre 
belle commune - qui donnait l’image d’un gros 
village à l’abandon lors de mon arrivée aux 
responsabilités en 2014 - en une petite ville 
dynamique, recherchée pour sa qualité de vie 
à l’année, dans le cadre idyllique du Golfe de 
Saint-Tropez.

Belle fin d’été à tous.

C
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Championnat du Var à la Base 
Nautique : une première à Cogolin ! 

Dimanche 4 juin, la Base Nautique de Cogolin (BNC) a accueilli 
pour la première fois le championnat du Var : plus de 80 jeunes 

venus de tout le département étaient réunis pour régater.  Les 
résultats de la BNC : Camille Caullier et Lina Stefes (champions 

du Var, en série dériveur « fusion » double), Mio Stefes et 
Valentin Damy (champions du Var en série catamaran), suivis 

d’Alexy Beraut et Eliott Origet en 2e place puis de Clara Di Maio 
Martin et Ema Badache en 3e place. En série Optimist benjamin, 

Lucie-Rose Debiasi décroche une 3e place. Bravo à tous !

Déchèterie : en mode été 
jusqu’au 2 septembre 

Jusqu’au 2 septembre inclus, la déchèterie  
de Cogolin vous accueille du lundi au 
samedi de 7h à 14h. Attention, si vous êtes 
un particulier, il vous sera demandé de 
présenter un justificatif de domicile. Les 
professionnels sont invités à se rendre à la 
déchèterie de Grimaud. Pour vos déchets 
verts, pensez à l’Ecopôle de La Môle !
Plus d’information : www.cogolin.fr

En raison de la fréquentation des restaurants pendant les heures de 
repas, la Ville de Cogolin a convenu d’instaurer une zone piétonne rue 
Nationale. Cette dernière est donc mise en zone piétonne jusqu’au 
samedi 16 septembre 2023 inclus, de 12h à 15h et de 18h à 1h du matin.
Merci de votre compréhension.
 

Rue Nationale : zone piétonne jusqu’au 16 septembre inclus 

Depuis mars 2022, la ville de Cogolin est partenaire de 
Mutuelle Just et compte à ce jour plus de 254 nouveaux 
adhérents. Vous en faites partie ? Si vous parrainez un 
Cogolinois, Mutuelle Just vous offre 30€. Pour rappel, des 
permanences sont organisées sur rendez-vous les 1ers 
et 2èmes lundis de chaque mois de 9h à 12h et de 13h30 
à 17h30 à la mairie, à l’angle des rues du 8 mai et du 11 
novembre. Réservez dès maintenant votre créneau 
au 0 809 546 000 ou sur www.just.fr

Mutuelle Just : devenez parrain… 

Rentrée des classes
Dans un mois sonnera le retour à l’école 
pour les petits Cogolinois ! Pour découvrir les 
horaires de la rentrée des classes dans les 
différentes écoles de la ville et par section, 
rendez-vous sur www.cogolin.fr/enfance/
enfance-animation-jeunesse
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Pour bien réviser pendant les grandes vacances, toutes les res-
sources en ligne sur Prof Express restent disponibles en illimité. 
Pour revoir les bases et être prêt pour la rentrée, rendez-vous 
dans le module Les Essentiels. Pour chaque notion : une fiche de 
cours, des exercices, les corrigés. Vous pouvez également télé-
charger et imprimer les différentes notions de cours pour créer 
votre cahier de vacances personnalisé. Le service est intégrale-
ment offert à tous les Cogolinois et leurs enfants. Pour profiter de 
ce service, connectez-vous à votre espace personnel : 
https://app.profexpress.com/connexion-compte

Prof express : pour réviser jusqu’en septembre !

Fin juin, la police municipale est intervenue 
auprès de plusieurs classes de l’école du Rialet 
pour une intervention de sensibilisation à la 
sécurité routière ainsi qu’au harcèlement. Les 
élèves, âgés de 7 à 10 ans, se sont montrés très 
intéressés et ont volontiers participé aux ateliers 
de mise en pratique sur un passage piéton. 
Ces missions de prévention, souhaitées par M. 
le maire, permettent en collaboration avec 
le corps enseignant, de transmettre les bons 
messages dès le plus jeune âge.

Sécurité : sensibilisation auprès des 
écoliers du Rialet 

Suite à l’attribution d’un nouveau marché relatif à l’enlèvement 
et au gardiennage de véhicules sur la ville de Cogolin, une 
fourrière dédiée ouvrira ses portes cet automne au cœur de la 
ZA Saint-Maur. Les horaires seront les suivants : du lundi au 
vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h, samedi de 8h à 12h. 
Une permanence de secours sera mise en place les 
dimanches et jours fériés en contactant la Police Municipale 
au 04 94 54 58 98.

Une fourrière à venir ZA Saint-Maur

Canicule : prévention pour nos aînés 
En prévision de périodes particulièrement 
difficiles : fortes intempéries – inondations – 
canicule – épidémies, … Un registre est tenu par 
le CCAS de Cogolin, afin de localiser au mieux les
personnes les plus vulnérables du fait de leur
isolement, et exploité lors du déclenchement du
plan d’alerte et d’urgence départemental.
Ce dispositif permet au CCAS d’assurer un suivi
des personnes fragilisées. L’inscription peut
s’effectuer tout au long de l’année en contactant
le CCAS par téléphone : 04 22 47 04 07 ou par
mail : ccas.3@cogolin.fr
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POUR UNE
MEILLEURE

LISIBILITÉ,
TÉLÉCHARGER LE
VISUEL SUR VOTRE
SMARTPHONE

INFORMATIONS

POUR JOINDRE NOTRE OFFICE DE TOURISME,
APPELEZ NOUS AU

POUR VISITER NOTRE SITE INTERNET

VILLE DE COGOLIN
PLACE DE LA RÉPUBLIQUE 83310 COGOLIN
    04 94 56 65 45 .       WWW.COGOLIN.FR

PLAN DE VILLE 

T R AVA U X

1. Toujours plus de leds 
Des mâts solaires ont été installés 
devant l’entrée de l’école du Rialet 

ainsi que sur le parking Pisan, dans la 
rue des Canniers et dans l’impasse du 

Stade, la rue des Pétugues, l’avenue 
Jean Moulin (portion allant de 

« Pizza du golfe » au stop de l’avenue 
du Contant, soit 66 lanternes 

leds au total).

2. Nouveau parking 
à Port-Cogolin

Finalisé au printemps, un accord a 
été trouvé avec le Département pour 
aménager le parking a minima sans 

déminéralisation. Situé à l’échangeur 
de Port Cogolin, il devrait permettre 

de désengorger quelque peu le coeur 
du Golfe et offre une quarantaine 

de places de stationnement pour les 
visiteurs de Port-Cogolin.

3. Retraçage des places 
de stationnement parking 

de la République
La peinture a été refaite sur le parking 
de la place de la République ainsi que 
sur le parking Victor Hugo afin que les 
places de stationnement soient mieux 

délimitées pour les automobilistes.

4. Sens interdit sauf riverains
Depuis quelques semaines, les rues 
Nationale et Frédéric Mistral ne sont 

désormais ouvertes qu’à la circulation 
des riverains. Un panneau «sens 
interdit sauf riverains » a en effet 

été installé à l’entrée de ces rues par 
la municipalité, afin de préserver la 

tranquillité de ces quartiers.

5. Nouveau jardin à l’EHPAD
Depuis le mois de juin, les résidents 

de l’EHPAD bénéficient d’un jardin 
d’environ 200m2 pour déambuler en 

toute sécurité. Les visites familiales 
sont facilitées et des animations 

désormais possibles en plein air.

6

AUDREY TROIN
Adjointe déléguée 
aux travaux

2
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T R AVA U X

6. Nouveau stop 
rue du Juge Michel
Un nouveau stop a été installé au 
sol afin de sécuriser le passage des 
automobilistes dans ladite rue.

7. Rénovation du cinéma Raimu
Le cinéma vient de bénéficier d’un 
changement de carrelage, d’une 
nouvelle peinture dans le hall 
d’entrée, les escaliers et les sanitaires, 
d’un grand nettoyage de la salle de 
projection ainsi que d’une remise 
aux normes du système électrique et 
d’une rénovation des menuiseries.

8. Création de logettes 
électriques
Des logettes ont été mises en place 
afin de recevoir les nouveaux tableaux 
électriques derrière le square Jean 
Moulin et sur le parking de la plage.

9. Rénovation école Pisan 
Malaspina
Le carrelage et la peinture du 
réfectoire de l’école ont été refaits à 
neuf pour accueillir les enfants dans 
les meilleures conditions à la rentrée.

10. Rénovation voirie 
rue Henri Barbusse 
Les trottoirs de la rue Henri Barbusse 
ont été rénovés durant plusieurs 
jours par les services techniques et la 
double circulation a également été 
mise en place sur cette rue voisine 
du centre Maurin des Maures afin de 
fluidifier le trafic sur site.

AUDREY TROIN
Adjointe déléguée 

aux travaux
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V I L L E  D ’ AV E N I R

CONCESSION D’AMÉNAGEMENT 
POUR CONSTRUIRE LE COGOLIN 

DE DEMAIN

Le 4 juillet dernier, notre municipalité a voté en conseil municipal la mise en œuvre d’une 
concession d’aménagement avec la SAGEP (Société d’Aménagement et de Gestion Publique) . 

Cette concession porte sur les grands projets du mandat, dont les parkings, et inclut les terrains 
communaux situés en cœur de ville qui permettront d’abonder à leur financement. 

GEOFFREY PECAUD 
Adjoint délégué 
à l’urbanisme
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V I L L E  D ’ AV E N I R

GEOFFREY PECAUD 
Adjoint délégué 

à l'urbanisme

Un aménageur public pour défendre les 
intérêts de la ville
La Société Publique Locale SAGEP est une en-
tité juridique dont les actionnaires sont les 
communes et autres collectivités territoriales 
qui en sont également les commanditaires. La 
commune de Cogolin a rejoint le conseil d’ad-
ministration de cette société en devenant ac-
tionnaire et ensuite, par le vote de la concession 
d’aménagement, a commandité la SAGEP pour 
la réalisation des travaux d’infrastructures né-
cessaires et identifiés, notamment dans le dis-
positif Petites Villes de demain. 
Ce processus a été initié alors que notre com-
mune est face à des contraintes budgétaires 
qui, malgré les opportunités de subventionne-
ments et de soutiens offertes par le dispositif 
Petites Villes de Demain, obligeaient la ville à 
abandonner certains des projets pourtant ciblés 
comme essentiels à la dynamisation et à l’évo-
lution de la ville. 
En effet, depuis novembre 2022, Cogolin et la 
Communauté de Communes ont cosigné avec 
l’Etat une convention cadre validant les projets 
à mener pour permettre à la ville de poursuivre 
son développement en corrélation avec les be-
soins de sa population. Cette convention-cadre, 
signée un an après l’entrée dans le dispositif 
Petites Villes de demain, intègre et est basée 
sur les différentes études menées et financées 
par le dispositif. Or, après cette année et demi 
de gestation, la commune se doit maintenant 
d’entrer dans la phase opérationnelle. 

Après échanges avec nos partenaires et d’autres 
communes aux mêmes contraintes, l’oppor-
tunité de faire appel à un aménageur public a 
émergé. Ce type de structure permet à la ville 
de bénéficier de compétences et de la technici-
té nécessaires pour gérer des projets de grande 
envergure. Elle permet également le portage 
financier. Et, surtout, la commune conserve 
un contrôle analogue à celui qu’elle a sur ses 
propres services en interne.  

Un périmètre d’intervention en centre-
ville exclusivement sur le domaine 
public. 
Parkings doublés, salle polyvalente et groupes 
scolaires redimensionnés, infrastructures spor-
tives regroupées et plus accessibles, voies de 
circulation fluidifiées, la feuille de route de la 
Sagep est clairement définie et recouvre les 
projets de la convention-cadre Petite ville de 
demain. En plus des subventions, l’aménageur 
propose un montage par le transfert de notre 
domanialité entre le cœur de ville et le plateau 
du Carry. Les deux stades seront à terme trans-
férés au plateau du Carry sur lequel le projet 
de plateau sportif va petit à petit être conduit. 
La commune deviendra donc propriétaire d’en-
viron 7 hectares en zone agricole (OAP d’ores et 
déjà inscrite dans la révision du PLU) au lieu des 
7 hectares en hyper-centre. Ces derniers per-
mettront l’aménagement d’un quartier résiden-
tiel constitué de logements accessibles pour les 
actifs du territoire et d’espaces verts. La vente de 
ces terrains permettra le financement des dif-
férents projets précités. Vous pouvez retrouver 
le détail des projets et du plan de financement 
sur demande à l’accueil de la mairie ou en 
ligne sur www.cogolin.fr 

Un plan pluriannuel révisable et 
modulable 
L’aménageur public est sous contrôle de la com-
mune. L’ensemble des actions listées peut être 
revu, modifié, voire supprimé. Par exemple, des 
zones comme le parking Victor Hugo ou du Ria-
let ont été intégrées au périmètre de la conces-
sion sans projet véritablement acté. Ces zones 
seront étudiées et le bien-fondé d’un projet de 
parking sera validé ou rejeté par la municipali-
té au regard du rapport contraintes/bénéfices. 
Ainsi, le périmètre défini a été le plus large pos-
sible pour permettre une réflexion globale sur 
les espaces publics et communaux. Cependant, 
certaines zones peuvent être in fine retirées du 
périmètre d’intervention de l’aménageur. Par 
exemple, le terrain en entrée de ville près du 
square Jean Moulin a été intégré bien qu’un ap-
pel à candidature pour un bail à construction ait 
été lancé. Si le bail à construction trouve pre-
neur, la zone sera retirée de la concession. Il est 
important de souligner que l’aménageur public 
n’est pas un promoteur. Il est rémunéré de façon 
forfaitaire et non sur un prorata ou un bénéfice 
éventuel. L’ensemble des fruits des cessions est 
réinjecté dans les projets de la commune, moins 
la rémunération prédéfinie de l’aménageur. 
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S É C U R I T É

PROFITEZ DE LA PLAGE … 
LE SDIS VEILLE SUR VOUS !

Jusqu’au 17 septembre, le sable et la Grande Bleue s’offrent à vous aux Marines 
de Cogolin sous les yeux attentifs des sapeurs-pompiers du poste de secours. 

Ils veillent sur vous pendant vos moments de détente en appelant toutefois à la 
responsabilité de chacun durant tout l’été.

Surveillance de 10h à 19h 
jusqu’au 31 août 
Depuis le 15 juin et jusqu’au 17 septembre, les 
sapeurs-pompiers du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) se relaient 7 
jours sur 7 dès 10h pour assurer la surveil-
lance de la plage des Marines et du rivage. 
« Nous sommes 2 sapeurs-pompiers en juin 
et septembre de 10h à 18h, 3 en juillet- août 
de 10h à 19h », souligne Christophe Laurent 
le chef de poste. Sous le commandement 
du capitaine William Vogl et accompagné 
notamment du jeune Mathis, âgé de 18 ans, 
tous assurent la prévention tout autant que la 
surveillance sur le rivage afin de préserver au 
maximum la sécurité des personnes.

27 sapeurs-pompiers répartis 
sur Cogolin et Grimaud
« Nous pouvons intervenir, dans l’eau, jusqu’à 
300 m – poursuit le responsable. La zone est 
délimitée par des bouées et des fils qui les 
relient. Au-delà, c’est le Centre Régional et 
Opérationnel de Surveillance et de Sauve-
tage (CROSS) Méditerranée qui prend le re-
lais. » Les 27 sapeurs-pompiers profession-
nels, volontaires et saisonniers, assurent ainsi 
la surveillance de la baignade, répartis sur les 
3 postes de Cogolin-Grimaud (les Marines, 
Gros Pin, Port-Grimaud) : chaque poste de 
secours a à disposition un bateau. Début de 
noyade, noyade avérée, « bobologie » - ma-
laises, insolations, petites blessures, piqures 
de méduses… - tels sont les cas les plus cou-
rants traités durant l’été. « Afin de rendre nos 
services plus efficients, nous en appelons à la 
responsabilité des parents concernant la sur-
veillance des enfants. Ces derniers ne doivent 
jamais rester seuls au bord de l’eau » conclut 
Christophe Laurent. Une question de bon sens 
qui, couplée au professionnalisme des sa-
peurs-pompiers, peut éviter bien des drames.
 

Appel au bénévolat
Vous avez plus de 18 ans et souhaitez re-
joindre l’équipe estivale et bénévole du 
SDIS pour la surveillance des plages ?
N’hésitez pas à le contacter dès à présent 
pour la saison 2024. Ce dernier a encore 
et toujours besoin de renfort ! 

Contacts 
SDIS 83 : 04 94 60 37 00
F : Sdis83 officiel - Sapeurs-Pompiers 
du Var

GILBERT UVERNET
Adjoint délégué à la façade maritime et 

référent incendie et secours
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E N FA N C E

CHRISTIANE LARDAT
1ère adjointe, déléguée 
à l’enfance

VIS MA VIE AU RÉFECTOIRE

« Avec l’inflation, le service restauration a dû 
s’adapter au marché. Nous avons dû faire des 
choix sur la composition des menus, en veil-
lant à la fois à garantir l’équilibre alimentaire 
pour les enfants et à contraindre l’augmenta-
tion du coût pour les parents » (voir page de 
droite). C’est par ces mots que Christiane Lar-
dat, adjointe à l’enfance, introduit le lancement 
de cette première expérience « vis ma vie au 
réfectoire », mise en œuvre par les services 
restauration scolaire et enfance au mois de juin 
dernier. Une démarche à double objectif : in-
viter les parents d’élèves à découvrir la vie au 
réfectoire et recueillir l’avis de chacun sur ce 
service communal.

À l’aube du renouvellement du marché de 
restauration scolaire, les parents d’élèves, les 
directeurs d’écoles, les délégués départemen-
taux de l’éducation nationale et des agents mu-
nicipaux ont donc été conviés à un repas à la 
cantine aux côtés des élus. « La rencontre était 
l’occasion de faire un état des lieux de la qualité 
du service restauration scolaire, et de mettre en 
lumière les potentiels axes d’amélioration du 
service », évoque Nelly Guérin, responsable du 
service restauration scolaire. Ainsi l’ensemble 
des participants a-t-il été invité à remplir un 

questionnaire de satisfaction portant sur des 
critères tels que la qualité du menu, les quanti-
tés, l’organisation du tri sélectif, l’aménagement 
et la convivialité des lieux ou encore l’encadre-
ment des animateurs. Et justement, ce ren-
dez-vous fut l’occasion pour chacun de décou-
vrir le déroulement d’un déjeuner au réfectoire 
et d’appréhender le rôle de chaque intervenant. 
« Il y a un gros travail en amont du déjeuner, 
de la part de l’ensemble des services, pour que 
le temps méridien soit un moment de plaisir 
pour l’enfant », précise Audrey Fontaine, res-
ponsable du service enfance. Et de poursuivre : 
« Entre les agents de cantine qui s’occupent 
de l’entretien des bâtiments scolaires et de la 
restauration, les Atsems et les animateurs qui 
ont pour missions l’éducation et l’acquisition de 
l’autonomie dans la vie quotidienne, tous parti-
cipent à l’évolution de l’enfant de la maternelle 
au Cm2. »

Après ces deux premières expériences aussi 
positives que constructives, le service envisage 
la reconduction de « Vis ma vie au réfectoire » 
au moins une fois par an. Les parents d’élèves 
de chaque groupe scolaire seront contactés 
par le guichet unique en amont de l’expérience 
pour y participer sur la base du volontariat.

Les 12 et 13 juin, élus, parents d’élèves, agents municipaux et délégués 
départementaux de l’éducation nationale ont partagé un repas au sein des 

quatre cantines de la ville. L’objectif ? Proposer une immersion au cœur de ce 
moment privilégié et optimiser davantage encore le service aux administrés.
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E N FA N C E

CHRISTIANE LARDAT
1ère adjointe, déléguée 

à l’enfance

Des repas équilibrés à un tarif 
maîtrisé

Avec l’augmentation du prix des denrées ali-
mentaires, le marché de restauration scolaire 
a été impacté à la rentrée de septembre der-
nier. La municipalité s’est adaptée à ce facteur 
financier exogène en modulant la composi-
tion des repas, pour limiter la répercussion du 
coût pour les familles à hauteur d’une aug-
mentation de 35 centimes par repas (3,50€ 
au lieu de 3,15€).

Dans l’ensemble des cantines de la ville sont 
quotidiennement servis des repas offrant aux 
enfants un apport nutritionnel équilibré ré-
parti sur des cycles de vingt jours : des cru-
dités, des cuidités, des protéines animales ou 
végétales, des féculents, des produits laitiers 
et des fruits. 

Qu’est-ce qui a changé ?
• Dans certains menus, une salade verte en 
accompagnement du plat de résistance a 
remplacé les entrées
• Dans d’autres, si le fromage n’est pas pro-
posé après le plat de résistance, l’enfant le 
déguste soit dans sa crudité soit en râpé dans 
le plat, ou il en retrouve les apports nutrition-
nels sous forme de laitage (yaourt ou fro-
mage blanc).

À l’issue de l’expérience, 100% des partici-
pants ont attribué la note de 5/5 au rapport 
qualité-prix des repas proposés à la cantine, 
et 98% ont attribué cette même note maxi-
mum à la qualité gustative des repas. 
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E N V I R O N N E M E N T

LES PETITS COGOLINOIS 
SENSIBILISÉS À LA 

BIODIVERSITÉ MARINE

GILBERT UVERNET
Adjoint délégué 

à l’environnement 

Au mois de juin, quatre classes des écoles du Rialet et de Fontvieille ont participé 
à une demi-journée de sensibilisation à la protection de l’environnement et à la 

biodiversité, au port des Marines.

Organisée pour la 2ème année, à l’initiative de la 
municipalité et par l’intermédiaire de la régie 
du port, cette opération pédagogique et ludique 
a permis à 100 élèves cogolinois de plonger au 
cœur de la biodiversité. Répartis en plusieurs 
groupes, les écoliers ont participé à différents 
ateliers autour de la protection de l’environ-
nement et de la connaissance de l’écosystème 
marin. Pour Gilbert Uvernet, adjoint à l’environ-
nement et à la façade maritime : « L’objectif est 
double. Il est à la fois de sensibiliser les plus 
jeunes, mais aussi par leur intermédiaire, leurs 
parents ». C’est donc dans un langage appro-
prié au jeune âge de ces participants très cu-
rieux que les intervenants de la société Écocéan 
se sont adressé à eux, en leur transmettant de 
nombreuses connaissances. Après une inter-
vention imagée et ponctuée d’anecdotes autour 
de la biodiversité marine, les enfants ont parti-
cipé à un jeu géant qui leur a permis d’appré-
hender les différentes menaces que bravent les 
larves de poissons avant de joindre le littoral 
(pollution chimique, plastique, prédateurs, sur-
pêche, etc.), puis à un atelier dédié à l’impact de 
la pollution sonore. Une biohutte* a ensuite été 
sortie du port par un plongeur pour révéler aux 
enfants tous ses secrets. La biodiversité qu’elle 

contient a été étalée sur une grande bâche, les 
enfants ont alors pu découvrir et observer de 
près une dizaine d’espèces - vers, mollusques, 
crustacés et poissons – qui vivent dans le port. 
Et une espèce de poissons plus particulière-
ment : la blennie-paon, une espèce cryptique 
qui évolue naturellement dans les milieux en-
vasés, en pleine nidification à cette période de 
l’année !

* Installées dans le port il y a quatre ans, ces huttes de biodiversité ont pour objectif de redonner une fonction écologique au port, en permettant à un 
écosystème de s’y développer. Les biohuttes offrent un habitat et une source d’alimentation aux différentes espèces.

Captain’Game : un parcours d’orien-
tation pour tous 

Un tout nouveau jeu d’orientation pé-
dagogique mis en place et proposé par 
le port a également été inauguré par les 
écoliers au cours de ces demi-journées ! 
Pour développer ses connaissances sur 
l’environnement tout en partant à la dé-
couverte d’un lieu unique, le jeu de piste 
« Captain’Game » est tout indiqué.  Ou-
verte à tous, cette course d’orientation à 
taille réelle invite les familles à parcourir 
l’ensemble du site portuaire des Marines 
de Cogolin pour trouver les réponses aux 
questions posées. Le parcours d’orientation 
est disponible librement à la capitainerie, à 
l’office de tourisme et à la Mairie. 
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E N V I R O N N E M E N T

GILBERT UVERNET
Adjoint délégué à l’environnement 
et référent incendie et secours

Alors que la saison bat son plein, la vingtaine de bénévoles du Comité Communal 
des Feux de Forêt est mobilisée pour prévenir les incendies dans nos massifs. 

Une action à l’importance cruciale qu’ils mènent sur la commune et qu’ils peuvent 
être appelés à exercer sur l’ensemble du département.

LE COMITÉ COMMUNAL 
DES FEUX DE FORÊTS
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E N V I R O N N E M E N T

GILBERT UVERNET
Adjoint délégué à l’environnement 

et référent incendie et secours

*Défense des Forêts contre les Incendies

Vous aussi, engagez-vous au CCFF !

Le CCFF recrute actuellement des bénévoles 
pour rejoindre l’équipe en place. Si vous 
souhaitez vous engager pour protéger notre 
patrimoine naturel et les populations et que 
vous pouvez vous rendre disponible, contac-
tez Didier Marcelin au 06 25 29 05 19.

1 – Une action sous l’égide du Maire et des 
services de la préfecture 
Créé par la municipalité début 2021 – trois 
mois seulement avant les incendies qui ont 
frappé notre commune – le Comité Communal 
des Feux de Forêt intensifie son action en cette 
période estivale. Depuis l’ouverture de la mise 
en place des patrouilles d’été le 2 juillet dernier, 
les bénévoles se tiennent disponibles pour être 
mobilisés à tout instant au titre de la prévention 
incendie. « Dès que le préfet déclenche le plan 
rouge, nous sommes dans l’obligation d’affec-
ter des équipages à la surveillance des mas-
sifs et des pistes DFCI* et à la prévention au-
près des promeneurs sur les différents risques 
», explique Didier Marcelin, vice-président du 
CCFF de Cogolin. En cas d’alerte, c’est donc la 
veille pour le lendemain que sont constituées 
les équipes de bénévoles affectés à la préven-
tion des risques majeurs en situation d’urgence. 
Les patrouilles du CCFF œuvrent également en 
lien direct avec la tour de guet REAL 6 située sur 
les hauteurs du Montjean à la Môle, et pilotée 
par la préfecture. Cette vigie assure la surveil-
lance de l’ensemble des massifs, permettant 
d’orienter sur site les différents CCFF en cas de 
suspicion de départ de feu. À l’inverse, le CCFF 
qui repère un départ de feu en informe le CO-
DIS (Centre Opérationnel Départemental d’In-
cendie et de Secours) afin d‘activer les services 
de sécurité incendie. Sous l’autorité du Maire, le 
CCFF peut également être mobilisé en cas de 
danger, sans que le plan rouge ne soit activé.

2 - Un maillon essentiel pleinement re-
connu par les institutions
Créé, piloté et financé par la commune, le CCFF 
dispose d’équipements en partie subventionnés 
par la région et le département, au titre de son 
action en faveur de la protection des espaces na-
turels. Avec une place prépondérante au cœur de 
la chaîne de sécurité, l’action des CCFF est de plus 
en plus reconnue par les différents échelons de 
collectivités et par les institutions. « Nous effec-
tuons un véritable rôle de suppléance et de gui-
dage pour les pompiers », insiste son président, 
Christian Costa, avant de poursuivre : « Les CCFF 
peuvent être mobilisés par le département en cas 
de catastrophe sur une commune voisine. Nous 
pouvons donc être amenés à intervenir dans tout 
le Var en cas de besoin ». Pour assurer l’exercice 
de ces missions dans les meilleures conditions, 
les bénévoles du CCFF suivent plusieurs forma-
tions essentielles. Et prochainement, une nou-
velle session viendra s’intégrer à leur planning :  
la sensibilisation sur les obligations légales de 
débroussaillement. Et pour cause, la mission des 
CCFF s’inscrivant pleinement au cœur des mail-
lons institutionnels, les bénévoles pourront dé-
sormais sensibiliser et informer les administrés 
sur les obligations, développant ainsi leur rôle de 
prévention auprès des populations.

Gilbert Uvernet, élu délégué à la façade mari-
time, à l’environnement et en charge du CCFF  

Les membres du CCFF jouent un rôle primor-
dial dans la prévention des risques incendie 

et inondation, et un rôle actif dans la surveillance 
des zones forestières et des pistes classées DFCI 
(Défense de la Forêt Contre les Incendies) sous 
les ordres du CCFF Var et de la Préfecture. En cas 
de sinistre, nos bénévoles sont mis à contribution 
sur ordre du Maire pour le guidage des secours 
ou encore pour l’organisation de la circulation. Ils 
constituent un maillon essentiel dans la chaîne 
de sécurité, car ils ont une connaissance de la 
commune, des administrés et des spécificités de la 
commune. Cette connaissance du terrain vient en 
appui des compétences techniques du SDIS (Ser-
vice Départemental d’Incendie et de Secours). »
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T R A D I T I O N S

SAINT-MAUR : 
Le Saint-Patron de Cogolin porté par 
les Bravadeurs et soutenu par la ville

Les Bravades de la Saint-Maur à peine derrière nous, la cour administrative d’appel 
de Marseille a rendu son verdict et notre Saint-Maur qui trônait sur le rond-point 

en entrée de ville a finalement dû être retiré sous peine d’une astreinte conséquente 
pour la commune. En attendant de trouver un nouveau site digne de lui et un autre 

pour notre belle vierge noire qui a subi le même sort, retour en images sur le cru 2023 
des Bravades de la Saint-Maur !

MARC-ETIENNE LANSADE 
Maire de Cogolin

CHRISTOPHE ROUGEMONT
Capitaine de ville



 -  21  -M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  # 4 0  A O Û T / S E P T E M B R E / O C T O B R E  2 0 2 3

T R A D I T I O N S

Saint-Maur, protecteur de notre 
ville 

Il faut remonter à l’époque médiévale 
pour connaître la genèse des Saints-Pa-
trons. Confréries et autres corps de mé-
tiers choisissaient alors de se mettre sous 
la protection d’un Saint au regard de son 
histoire. Les communes se sont égale-
ment placées sous la protection d’un 
Saint alors qu’elles subissaient attaques 
et invasions. Concomitamment sont nées 
les Bravades qui portaient étendard aux 
couleurs de leur Saint-Patron, lui de-
mandant son intercession pour le succès 
de leurs missions ! A Cogolin, Saint-
Maur a été choisi, il est également le 
Saint-Patron des chaudronniers. Proche 
disciple de Saint-Benoît, Saint-Patron 
de l’Europe, Saint-Maur est également 
connu pour avoir déployé l’ordre des 
moines bénédictins en France.

Nous célébrons la Saint-Maur le 15 jan-
vier, mais ce sont tous les deuxièmes 
week-ends de mai que le Saint est hono-
ré au cours de processions qui rythment 
les Bravades et animent la ville durant 
trois jours.

Quant à la Vierge, Sainte-Patronne de 
France, son histoire et ses bienfaits n’ont 
plus à être démontrés.

Des Bravades 2023 dans la plus pure 
tradition

2023 a été un excellent cru pour les tradi-
tionnelles Bravades de la Saint-Maur. Petits 
et grands ont célébré le rendez-vous dans le 
plus grand respect des traditions durant trois 
jours, sous le commandement du nouveau 
Capitaine de Ville, Christophe Rougemont, 
et de son Etat-major. Un engagement qui se 
poursuivra tout au long de l’année, notamment 
dans la préservation des us et coutumes et de 
leurs présences à l’occasion des moments forts 
de notre belle commune.  

MARC-ETIENNE LANSADE 
Maire de Cogolin

CHRISTOPHE ROUGEMONT
Capitaine de ville
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S P O R T

SPORT : LES CHAMPIONS 
À L’HONNEUR

Badminton 
• Stéphanie Claret, championne 
du Var en double mixte vétéran 
et championne du Var en double 
vétérans
• Mathieu Fiore, champion du 
Var en double mixte vétérans, 
champion du Var vétérans et 
champion du Var en double
• Victoria Tarridec, championne 
du Var en double mixte
• Alexandre Vincent, champion 
du var double mixte et champion 
du Var en double
• Morgane Le Gars, championne 
du Var double mixte
• Alexis Finet, championne du 
Var double mixte
• Virginie Sanna, championne du 
Var en double vétérans

Tennis 
• Sophie Albert, Sabrina Occaso, 
Nathalie Pelissier et Hélène 
Lozach, championnes en régional 
2
• Gabriel Dimassi, Louise Van 
Moorleghem, Gabriel Boulet et 
Lucas Olivier, champions U10

Base nautique
• 5 trophées pour les champions 
de voile au championnat de 
France UNSS
• 4 trophées pour les 
champions de voile partagée au 
championnat de France UNSS

• 6 trophées pour les 
champions de voile en sélection 
championnat de France

Handball 
• L’équipe M13, championne du 
Var 
• L’équipe M17, vice-championne 
du Var

Volley 
• 11 trophées pour l’équipe M15, 
championne départementale 
excellence et 4ème au tour de 
France de beach Volley
• Celya Boulkhenafet, en 
sélection équipe PACA
• Hina Hercent Politis, en 
sélection équipe PACA

Football 
• 23 trophées pour l’équipe U17, 
championne du Var
• Fayçal Sayami, arbitre promu 
au niveau régional
• Marina Rousseau, en sélection 
équipe de France, vient de signer 
à l’OGC Nice

Gymnastique Rythmique 
• 4 trophées pour l’équipe 
séniors, championne régionale 
• 2 trophées pour l’équipe moins 
de 13 ans, championne régionale 
et vice-championne de France
• Lou Eva Baudoin, championne 
départementale et vice-
championne régionale

Judo 
• Beji Roua, 3ème au championnat 
du Var et qualifié pour la demi-
finale de coupe de France
• Camille Corso, 2 et 3ème au 
championnat du Var, qualifié en 
ligue PACA

Karaté 
• Anaïs Correia, 1ère en coupe de 
France Kobudo sportif et 1ère en 
coupe de France Kali Eskrima
• Victoria Goncalves, 2ème en 
coupe de France Kobudo sportif 
et 2ème en coupe de France Kali 
Eskrima
• Jean-Pierre Gay, vice-
champion de France Kali Eskrima
• Cyril Toque, vice-champion de 
France Kali Eskrima
• Idris Bendaterrhanan, 
vainqueur Open zone 
interdépartementale côte d’Azur 
Kobudo sportif
• Lyad Laaroussi, vainqueur 
coupe de France Kobudo sportif
• Rayan Gallo, 3ème en coupe de 
France Kali Eskrima
• Andrea Gallo, 3ème au 
championnat de France Kali 
Eskrima 

Équitation 
- Clémence Carcasson, triple 
championne du Var cadet 2023 
et 3ème au championnat de France 
2022

FRANCIS LAPRADE
Adjoint aux sports

Pour la 2ème année, le service des sports, piloté par l’adjoint au Maire Francis 
Laprade, a souhaité récompenser les excellents résultats sportifs obtenus par 

les membres d’associations cogolinoises au cours de l’année. Ainsi les athlètes de 
toutes disciplines se sont-ils vu décerner le Trophée des Sports de la ville 
au cours d’une soirée spéciale, le 28 juin dernier. Ont été récompensés :
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COGOLIN-BAD WILDBAD : 
LA GENÈSE D’UN JUMELAGE 

Au mois de septembre, Cogolinois et représentants de Bad WildBad célèbreront 
officiellement les 40 ans du jumelage, en la présence de Monsieur le Maire 

et des élus cogolinois et allemands. Un anniversaire très attendu - les 
municipalités ayant été contraintes de reporter sa célébration durant deux 

années consécutives - pour lequel la fête promet d’être belle ! L’occasion de se 
remémorer l’histoire de cette amitié franco-allemande.

J U M E L A G E

À la genèse du jumelage, des échanges scolaires 
Depuis 1981, notre belle commune est unie à 
cette ville allemande située en Forêt Noire et 
aux 10 300 âmes qui y résident. Si les liens 
franco-allemands s’entretiennent et s’enri-
chissent tout au long de l’année par les actions 
menées par l’association du Comité de Jume-
lage, présidée par Serge Dalmasso (voir enca-
dré), c’est le principal du collège Gérard Phi-
lipe, Monsieur Bonnaure, qui en est à l’origine. 
Et pour cause, ce sont les échanges scolaires 
qu’il a initiés dès 1974 avec un établissement 
de la ville allemande qui ont fait émerger cette 

idée. Plusieurs années durant, petits Cogolinois  
et Wildbadois ont ainsi entretenu des rela-
tions amicales, découvrant alors la culture et la 
langue de leurs correspondants à travers des 
échanges et des voyages scolaires, mais aussi 
grâce à l’accueil d’élèves allemands à Cogolin, 
et inversement. 
Pour entériner ces belles relations, les Maires 
des deux villes officialisèrent le jumelage 
quelques années plus tard, avec la volonté 
d’unir les deux villes et de construire et de per-
pétuer des relations amicales durables.
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J U M E L A G E

Des symboles forts dans toute la ville 

Au cœur du centre-ville, nombreux sont les té-
moignages de ces liens de fraternité unissant nos 
deux communes. Offerte aux Cogolinois en 1981 
par Hans K. Schlegel, peintre allemand domicilié 
à Cogolin, une superbe fresque orne en effet les 
murs intérieurs du Centre Maurin des Maures. Et 
son auteur, dont vous découvrirez les œuvres du 5 
septembre au 5 octobre au Château, vient de fêter 
ses 100 ans cette année ! Devant le bâtiment, des 
flèches directionnelles indiquent symboliquement 
la distance séparant nos deux villes, et les plus de 
1000km effectués par un groupe de cyclistes alle-
mands. Quelques centaines de mètres plus loin, le 
passage Bad Wildbad, ayant été rebaptisé et inau-
guré à l’occasion du 10ème anniversaire du jumelage, 
abrite une plaque commémorant cet anniversaire. 
Un jardinet attenant rappelle également la pré-
sence d’un arbre de la liberté planté par un groupe 
de jeunes allemands. À l’entrée de la ville, le chalet 
hexagonal offert par nos amis allemands à l’oc-
casion du 20ème anniversaire de jumelage trône 
fièrement aux abords d’un autre symbole fort :  
la Pipe de Cogolin. Si vous avez l’œil, vous aurez 
également remarqué qu’un pont cogolinois arbore 
les écussons des deux villes : le pont traversant le 
Rialet et reliant le Cosec a vu le jour et en a été orné 
à l’occasion du trentenaire du jumelage. 

Cinq jours de festivités à Cogolin pour le 
40ème anniversaire

C’est donc avec une émotion toute particulière 
que Cogolinois et Allemands s’apprêtent à fêter ce 
40ème anniversaire dans la cité du Coq. Alors qu’il 
a été célébré en juillet 2022 sur les terres alle-
mandes, la ville s’apprête à accueillir le maire de 
Bad Wildbad et une délégation d’élus du 7 au 11 
septembre. Accueil par Monsieur le Maire et ses 
élus, visites guidées, remise de prix aux jeunes du 
collège de l’Assomption, et bien sûr l’incontour-
nable rendez-vous de la fête du coq : la semaine 
s’annonce riche. Et c’est avec une très belle céré-
monie ouverte à tous qu’elle se clôturera, le lundi 
11 septembre à 18h au Centre Maurin des Maures. 
Un bouquet final, qui sera notamment marqué par 
la projection sur grand écran d’une émouvante ré-
trospective de ces 40 années d’union et d’échanges.

Le Comité de jumelage, mobilisé toute 
l’année !
L’association du Comité de Jumelage – qui pro-
pose toute l’année des cours d’Allemand à la 
Bastide Pisan - œuvre activement à maintenir 
et à développer les liens entre les Cogolinois 
et leurs amis allemands. Échanges scolaires, 
sportifs, culturels ou sociaux, mais aussi ren-
contres, visites ou séjours : de nombreuses ac-
tions menées par le Comité ponctuent l’année. 
L’association coordonne par ailleurs toujours 
des échanges scolaires avec les élèves des 
collèges cogolinois et du lycée du Golfe, ainsi 
que des échanges culturels avec les élèves 
musiciens du Conservatoire. « Nous souhaiteri-
ons prochainement approcher les associations 
sportives cogolinoises afin qu’elles prennent 
contact avec leurs homologues, dans le but de 
nouer des partenariats sportifs.», souligne le 
président de l’association, Monsieur Dalmasso. 
L’amitié franco-allemande a encore de beaux 
jours devant elle !
Contact : 04 94 43 30 43 / 06 14 75 26 62 - 
cjcogolin@wanadoo.fr 
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S O C I A L

LILIANE LOURADOUR
Adjointe déléguée 
aux affaires sociales

Le nouveau jardin de l’EHPAD a été 
inauguré le mardi 13 juin en présence 
de sa directrice Madame Aurélie 
Le Nest, de Monsieur le Maire 
Marc-Etienne Lansade, d’adjoints 
et de conseillers municipaux ; ainsi 
que des résidents et du personnel 
de l’établissement. Cet espace d’une 
surface de 200 m2 constitue une 
véritable zone de respiration pour 
les 84 résidents.

Fruit d’une collaboration entre les services 
techniques de la ville et l’EHPAD, ce jardin - 
dont les travaux ont duré près d’un an - va 
permettre aux résidents de prendre une belle 
bouffée d’oxygène au quotidien et en toute 
sécurité. « La ville nous permet d’occuper 
ce terrain qui lui appartient à titre gratuit » 
– souligne Aurélie Le Nest. « Et si au départ 
nous pensions proposer un site au mobilier 
plus fourni, nous avons très vite pensé qu’un 
espace agréable, dégagé, dédié à la prome-
nade des résidents et à leurs familles serait 
bien davantage approprié. » 
Les services techniques municipaux ont en-
trepris les travaux d’aménagement avec les 
matériaux et les fournitures financés par 
l’Ehpad, au printemps 2022, pour les termi-
ner en mai de cette année. « L’idée est que le 
lien avec nos aînés perdure au-delà des murs 
de l’EHPAD. Des animations spécifiques, des 
déjeuners et même des jeux seront proposés 
au cœur du jardin afin que tous puissent pro-
fiter du grand air dans leur quotidien. Les ré-
sidents en fauteuil pourront même y déam-
buler de façon assez autonome puisque le 
site ne présente aucun danger. »

une bouffée 
d’oxygène pour 
les résidents 
et leurs familles

JARDIN DE L’EHPAD PEIRIN

 
Liliane Louradour, déléguée aux 
seniors

La création de ce jardin est 
une excellente initiative. Si 

effectivement l’endroit devait être 
à l’origine enrichi de jardinières 
et de bancs, nous avons pensé en 
concertation que la végétalisation 

déjà présente était un poumon vert appréciable. 
Le résident peut y déambuler sans la famille, en toute 
tranquillité grâce à des portillons sécurisés notam-
ment. »
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COGOLIN
c,est vous

E N  B R E F

N O U V E A U X  C O M M E R C E S

FA C A D E  M A R I T I M E

C E  Q U ’ I L S  F O N T  P O U R  V O U S

T O U T  L E  M O N D E  E N  PA R L E

C U L T U R E

C A U S E  A N I M A L E
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E N  B R E F

Football : Marina Rousseau intègre 
l’OGC Nice
Des nouvelles de Marina Rousseau ! Dans la précé-
dente édition du Terre Mer Magazine, une page était 
consacrée à la jeune footballeuse cogolinoise, qui 
brille tant par ses résultats que par son parcours. 
À la rentrée sportive, elle rejoindra l’OGC Nice où 
elle intègrera une équipe féminine dans sa catégorie, 
pour poursuivre son aventure footballistique. 
Bravo à elle et bonne continuation !

E
N

 B
R

E
F Les écoliers de Chabaud autour de 

la mode 

Au mois de juin, le corps enseignant de l’école 
Chabaud a participé au projet départemental 
d’arts plastiques « Dress code » initié par 
l’académie : mobiliser les élèves sur leur 
perception du monde de la mode. Les 
écoliers se sont prêtés au jeu en customisant 
des vêtements, en créant des bijoux ou en 
reproduisant et en adaptant des tableaux 
célèbres. Des créations originales qu’ils 
ont exposées pendant une semaine dans 
l’enceinte de l’école.

Au mois de juin, la ville a accueilli pendant une semaine 
les compétiteurs du tournoi de football Nations Cup 2023. 

Au total, 68 matchs se sont joués au stade Galfard, y 
rassemblant des équipes venues de toute la France et du 

monde entier. Un très bel évènement que la ville a été fière 
d’accueillir et qui contribue également à son rayonnement 

à l’international !

La Nations Cup 2023 au stade Galfard

La saison des galas
Au mois de juin, le Cosec a accueilli les repré-
sentations de fin d’année des associations de la 
ville. Les galas se sont succédés tous les week-
ends, à commencer par celui du Club de danse 
cogolinois, qui a réuni 900 personnes sur deux 
soirées. Puis ce sont les élèves des associations 
Santéfitkids et de l’AS Cogolin GR qui se sont il-
lustrés sur la scène du gymnase, devant un public 
de familles et d’amis.

La force athlétique et le badminton en force
Cette saison encore, les couleurs cogolinoises ont fièrement été 
portées par les sportifs des clubs associatifs de la cité du Coq. 
Après six journées de rencontres interclubs, le club de Badminton 
s’est classé 2ème au classement en D1. Côté force athlétique, Maxime 
Labardin du club d’haltérophilie et de musculation de Cogolin 
a obtenu d’excellents résultats durant l’Open de la Force Athlétique 
Cogolinoise organisé début juin : 170kgs au développé couché, 
300 kgs au soulevé de terre et 260 kgs au squat.
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Pass résident bateaux verts

40ème prix de la poésie au lycée du 
Golfe  

Le lycée du Golfe a célébré au mois de mai sa 
40ème cérémonie du prix de la poésie, à laquelle 
ont participé les élèves, d’anciens gagnants et 
même certains professeurs. Julie Leplaideur, 
conseillère municipale, y a représenté la muni-
cipalité, écoutant avec plaisir les prestations des 
participants, véritable ode à l’art et à la littérature. 

Les habitants de Cogolin bénéficient d’un tarif réduit 
sur les navettes régulières des Bateaux Verts, qui 
relient les Marines à Saint-Tropez jusqu’à la fin de 
saison. Le tarif réduit est de 9€ l’aller-retour pour les 
adultes, au lieu de 14€ en tarif normal. Pour en prof-
iter, demandez votre pass résident ! Pour connaître la 
marche à suivre et télécharger le formulaire, ren-
dez-vous sur www.cogolin.fr/la-mairie/actualites/

E
N

 B
R

E
F

Au mois de juin, huit élèves du collège Gérard Philipe 
ont participé à un concours d’éloquence dans l’enceinte 

de l’établissement scolaire. Pendant le temps impar-
ti, les candidats ont dû prononcer un discours clair 

et structuré devant le jury, composé entre autres de 
Christiane Lardat, première adjointe, du chef d’établis-
sement Monsieur Helferstorfer et de la présidente du 

Rotary club de Grimaud, Laetitia Leplaideur. 

Concours d’éloquence au collège 
Gérard Philipe

C’est le poids des déchets qui ont été ramassés sur les plages du Golfe 
de Saint-Tropez – y compris celle des Marines - le dimanche 11 juin, 
à l’occasion de la Journée des océans organisée par l’association 
Je fais ma part. À l’issue de cette collecte organisée toute la matinée, 
les 250 participants se sont rejoints sur le sable cogolinois pour un 
pique-nique géant. Bravo à tous !

Navette estivale : de la terre 
à la mer pour 1 euro ! 
Pour 1 euro le trajet par personne et jusqu’au 
7 septembre, la Communauté de Communes 
vous propose d’embarquer à bord de la na-
vette estivale pour rejoindre les Marines de 
Cogolin depuis le centre-ville.  8 arrêts sont 
proposés sur la commune (trois allers-re-
tours quotidiens). Pour suivre les horaires 
et la position de la navette en temps réel, 
installez gratuitement l’application Pysae 
sur votre smartphone.
 

300 KGS
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N O U V E A U X  C O M M E R C E S

Canopia Box photobooth 
Depuis le mois de mai, Christel Touzet vous propose la 
location de bornes photos pour vos événements. Deux 
modèles en bois sont disponibles : une box à poser 
et une box sur pied. Ses prestations comprennent 
l’impression, la personnalisation du cadre photos, les 
photos numériques en illimité, les accessoires photo, 
la livraison et l’installation dans tout le Golfe. 
Pour en savoir plus : 06 26 19 42 60 
ou canopiabox@gmail.com 

Le M  
L’établissement « Le gallon » situé sur le quai de 
la Galiote a fait peau neuve pour laisser place au 
restaurant, bar lounge et glacier « Le M ». Son 
propriétaire, Monsieur Didier - qui a tenu le Gallon 
pendant 15 ans – vous y propose une cuisine française, 
internationale et provençale dans un tout nouveau cadre. 
Ouvert 7/7, l’établissement vous accueille tout au long 
de la journée en non-stop.
Réservations :  04 94 49 33 95/ 06 50 24 66 90. 

Théra’Pierres
L’enseigne Théra’Pierres a déménagé et vous propose 

désormais, en plus de la boutique spécialisée en 
lithothérapie, un salon de thé. Côté cour, un espace est 

dédié aux ateliers bien-être et aux soins prodigués par 
différents intervenants. Ouvert  du lundi au samedi 

de 8h30 à 12h30 et de 14h à 19h.

7, rue Gambetta –Contact : 06 25 78 05 34
juliette@therapierres.com 

 : Théra’Pierres –  : therapierres
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N O U V E A U X  C O M M E R C E S

Le Petit Poucet
Christopher Ciarimboli a repris les rênes du Petit Poucet. 

Dans une ambiance moderne, vous pourrez y partager 
un verre* ou manger sur le pouce une planche de 

charcuterie, un sandwich ou encore une salade. Au mois 
de septembre, la partie restauration ouvrira ses portes 

pour vos déjeuners. Ouvert de 7h à 19h30 du lundi 
au samedi et le dimanche matin de 7h30 à 13h. 

 : Le petit poucet –  : le_petit_poucet_2023
*L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. À consommer avec modération.

O’Jardin
L’équipe de l’Open Bistro vous accueille désormais 
également O’Jardin, au 1 rue Gambetta. Venez y déguster 
une carte estivale à l’ardoise à base de produits frais 
et de saison, régulièrement renouvelée, ainsi que des 
planches à partager. Une fois par semaine, un concert en 
live est programmé dans ce cadre verdoyant 
situé au cœur du centre-ville. Du mardi au samedi 
toute la journée et le dimanche midi. 
Réservations au 04 94 54 41 80

Photobooth du Golfe de Saint-Tropez
Depuis le mois de juin, Alexia et Rodolphe Proteau 
vous proposent la location de leur photobooth pour 
tous vos événements. La livraison est gratuite sur l’en-
semble du territoire du Golfe de Saint Tropez. Person-
nalisez vos cadres photos et choisissez parmi plusieurs 
formules, à partir de 100 photos ou en illimité. Le 
partage des photos peut se faire directement sur les 
réseaux sociaux ou par e-mail via la borne. 
Contact : 06 76 04 15 06 
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N O U V E A U X  C O M M E R C E S

Le Braizeur 
Eymeric Guette et Audrey Metral ont ouvert les portes 
de leur restaurant Le Braizeur au 17 avenue du Général 
de Gaulle. Le midi, ils vous y proposent une cuisine 
méditerranéenne et, le soir, le brasero est à l’honneur ! 
Découvrez la spécialité de l’établissement : des pièces 
de viande d’exception cuites au feu de bois sous vos 
yeux. Cet hiver, vous y savourerez également raclettes 
et produits savoyards. Midi et soir, du mardi au samedi. 
Contact : 04 98 23 34 52 -  : le_braizeur  

Le Ba-hou by Le Rocher
Pains, viennoiseries, saladerie, sandwicherie 

et glaces vous sont proposés dans la nouvelle 
boulangerie située au 11 avenue du Général de Gaulle. 
Sa particularité ? Un espace sandwicherie inspiré des 
saveurs du monde, avec des classiques réinventés et 

des plus savoureux ! De 7h à 13h et de 16h à 19h 
du lundi au samedi.   

Singulière concept store 
Le concept store naturel et éco-responsable Singulière 
a déménagé au 14 boulevard De Lattre de Tassigny. 
« Les envies de Léane » vous y propose désormais un 
espace manucure-pédicure avec des produits 100% 
naturels. Ouvert de 9h à 18h du mardi au vendredi et de 
9h à 13h les samedis et les lundis. 
 : Singulière Concept Store -  : @singuliere_cs
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LES MARINES : UN HAVRE DE PAIX
TOUTE L’ANNÉE

Avec ses restaurants et ses bars, ses commerces de proximité et ses services aux 
plaisanciers, la façade maritime cogolinoise est l’endroit idyllique par excellence 

pour passer les vacances comme pour y vivre à l’année. Un lieu propice à la détente 
et à la contemplation à proximité directe de toutes les commodités.

Un lieu de vie paisible et idyllique
Les anciens marécages sur lesquels ont été 
construites les Marines ont laissé place à un 
véritable quartier résidentiel au bord de l’eau. 
Dotées d’un des plus grands ports de la Côte 
d’Azur, les Marines de Cogolin sont un haut lieu 
du nautisme, avec son chantier naval, sa capitai-
nerie, sa base nautique et de nombreuses so-
ciétés spécialisées dans la plaisance. Mais elles 
sont aussi un lieu de vie exceptionnel, qui a su 
à la fois développer un beau tissu économique 
et conserver calme et tranquillité. Et c’est ce qui 
a séduit Georges et Carole, propriétaires depuis 
2 ans et demi au sein de la résidence Les Cas-
cadelles. « Quand on a découvert ce lieu en fé-
vrier 2021, on s’est tout de suite dit que c’est un 
endroit où l’on pourrait vivre. C’est un lieu de vie 
très agréable, un petit village en bord de mer. 
On peut aller à pieds sur la plage très agréable 
des Marines, et, toujours à pieds, profiter des 
bonnes tables du littoral cogolinois ». 

Une offre de commerces et d’équipe-
ments idéale
En plus de ses restaurants et ses bars dont la 
qualité et la renommée ne sont plus à prou-
ver*, les Marines et Port Cogolin offrent à leurs 
habitants, vacanciers, résidents secondaires ou 
locaux, toutes les commodités à proximité di-
recte. Épicerie, boulangeries, tabac-presse, sa-
lon d’esthétique, salle de sport, galerie d’Art, 
boutiques de vêtements, banque, pharmacie et 
professionnels de santé offrent ainsi leurs ser-
vices, en plein cœur de la façade maritime. « Les 
Marines sont un petit village excentré, mais qui 
présente de nombreux atouts. Entre Port-Co-
golin et ici, nous avons pas mal de commerces 
de proximité pour nos achats, et une position 
centrale en relation avec le reste du Golfe pour 
des besoins plus spécifiques », évoque Jérôme, 
jeune cadre de 28 ans. Un cadre de vie paisible 
et retiré, situé au carrefour du Golfe, véritable 
coin de paradis. 

*Retrouvez la liste des établissements de bord de mer sur www.cogolin.fr/vie-economique
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FA Ç A D E  M A R I T I M E

LES MARINES : UN HAVRE DE PAIX
TOUTE L’ANNÉE

Votre couturière Dé & Fer
Gabriella Ion a ouvert son atelier de couture aux Ma-
rines de Cogolin il y a 4 ans et demi. Cette ancienne 
Normande a eu l’opportunité d’ouvrir un local juste à 
côté de son domicile, et elle en est très heureuse : « Les 
Marines ont une position centrale qui lie tous les villages 
du Golfe. Tout se rejoint au rond-point des Marines, et 
mes clients viennent de Cogolin, Saint-Tropez, Gassin, 
Grimaud ou encore de La Môle. Quand on tape cou-
turière dans le Golfe sur internet, je sors en premier ».  
Ce succès, qui lui est permis grâce à une clientèle de 
locaux, à l’année, elle le doit aussi à son travail reconnu 
pour sa qualité et à son savoir-faire qu’elle a aiguisé au 
cours de son expérience : « J’ai commencé à coudre à 
l’âge de 12 ans, avec ma maman. Je suis autodidacte. ».  

Le comptoir des Marines
Résidents, marins, plaisanciers et vacanciers s’y re-
trouvent pour le petit-déjeuner, pour un brunch domi-
nical, pour le déjeuner ou pour un café sur place ou à 
emporter. Situé au centre du quai de la Galiote, le ca-
fé-boulangerie Le comptoir des Marines est le point de 
passage incontournable de la façade maritime. Depuis 
2021, Olivier Gerardi et son équipe vous y accueillent 
de mars à octobre, en s’adaptant aux saisons et à la de-
mande. « Ce qui nous distingue, c’est l’accent mis sur la 
partie petit-déjeuner, et les brunchs que l’on propose le 
dimanche. Lors des compétitions, on adapte notre offre 
aux marins en proposant aussi des plats du jour. Notre 
force, c’est de jongler constamment pour satisfaire une 
clientèle aux profils très variés. »

Peau lisse : cap sur le bien-être !
Depuis 17 ans, Patricia Picquenot prodigue soins bien-être et 
beauté à une clientèle d’habitués venus de tout le Golfe. Im-
planté aux Marines de Cogolin, son institut de beauté « Peau 
Lisse » voit également quelques saisonniers et des clients 
de passage en été s’intégrer dans un agenda bien rempli.  
« J’ai choisi de m’implanter aux marines car le positionne-
ment dans le Golfe de Saint Tropez y est stratégique et que le  
stationnement y est plutôt facile. Les marines sont vraiment 
attractives en termes d’accès de calme », se satisfait la gé-
rante des lieux. Un endroit idéal qui bénéficie selon elle « 
d’un beau potentiel de développement » et qui aurait tout 
intérêt à profiter « d’une diversification des commerces ». 
Et si vous ouvriez votre commerce dans un coin de paradis ?  
Avis aux intéressés… ! 
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AIDEZ UN ENFANT À VIBRER ! 

C E  Q U ’ I L  F O N T  P O U R  V O U S

CHRISTIANE LARDAT
1ère adjointe, déléguée 
à l’enfance

Créée en 2023, l’association Vibration a pour objectif d’aider les enfants à renforcer
leur développement personnel tout en leur permettant de vivre une de leurs 

passions. Sont particulièrement concernés ceux dont les familles n’ont pas toujours 
les ressources suffisantes pour leur permettre d’accéder à ce rêve. 

Appel au bénévolat
Vous avez du temps et de l’énergie à consa-
crer à la nouvelle génération cogolinoise et 
du Golfe en général ? L’association et les en-
fants ont besoin de vous. Vous possédez une 
compétence qui peut être mise au bénéfice 
de l’enfant ?  N’attendez pour la partager.
Inscrivez-vous sur le site, choisissez un pro-
jet et partagez votre temps pour construire 
l’avenir de la jeunesse locale !
https://vibration-var.com/

Pour tous les enfants de 3 à 15 ans 
L’association offre ses services à tous les enfants 
domiciliés dans le Golfe, âgés entre 3 et 15 ans 
et désireux de pratiquer une activité sportive, ar-
tistique etc. Pour bénéficier de l’appui financier et 
matériel de l’association, il faut commencer par 
remplir un formulaire sur le site internet vibra-
tionsvar.com et adresser, en parallèle, un dossier 
préparé par l’enfant en personne, au siège de 
l’association. « C’est l’enfant qui doit être acteur 
de son projet afin de convaincre les membres 
de l’association de sa motivation» – souligne 
Gabrielle Prompt, présidente de Vibration. Ensuite 
les dossiers sont étudiés avec soin par le bureau : 
motivation, faisabilité, partenaires possibles. Bien 
sûr, la finalité est de ne laisser aucun d’entre eux 
sans réponse, de lever les freins matériels (place, 
moyens de transport, etc.) ou financiers (appui au 
budget des parents) qui peuvent exister.

Aide financière versée aux partenaires 
« Afin de permettre une pratique de l’activité 
dans les meilleures conditions, chaque dossier 
sélectionné sera suivi sur toute l’année. L’enfant 
devra également, au quotidien, faire preuve de 
motivation et rester constant dans sa pratique. » 

L’argent n’est pas versé directement aux familles 
mais aux intervenants, administrations, écoles, 
clubs, professeurs, partenaires afin de garantir la 
faisabilité de la pratique de l’activité choisie par 
l’enfant. D’autres mécènes ou donateurs ont la 
possibilité de choisir et de financer un projet afin 
de permettre à un nombre plus grand d’enfants 
de progresser dans leurs activités extra scolaires.

Contact : 06 03 87 25 93
contact@vibration-var.com
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T O U T  L E  M O N D E  E N  PA R L E

Implantée au cœur de l’Espace Mar-
ceau à la rentrée, l’École de la 2ème 
Chance du Var (E2C Var) s’adresse aux 
jeunes ayant entre 16 et 25 ans, sans 
diplôme ni qualification profession-
nelle. Elle propose notamment un 
dispositif innovant de formation pro-
fessionnelle rémunérée, d’une durée 
moyenne de 6 mois.

facilitant ainsi l’accès à tous les jeunes. Par ail-
leurs, Cogolin a la population jeune la plus 
importante du Golfe. » L’E2C Var place les en-
treprises au cœur du dispositif puisqu’elles 
participent à de nombreux titres à la formation 
des jeunes via stages en alternance, animation 
d’ateliers, mécénat, versement de la taxe etc.  La 
création de parcours spécialisés pouvant même 
être effectuée en lien avec des secteurs en ten-
sion, à l’instar des métiers de la sécurité.  Nous 
prévoyons un déploiement progressif aussi bien 
au niveau des salariés que des stagiaires. « Nous 
envisageons le recrutement – dans les mois qui 
viennent - de deux à trois ressources à temps 
plein pour l’accueil d’une vingtaine de stagi-
aires, conclut Alain Ortali. En année pleine de 
fonctionnement, 6 agents Ressources Humaines 
y travailleront, ce qui permettra d’accueillir  
environ cent stagiaires par an. » Des actions dans 
le cadre de l’IMSAT seront également projetées.

Dispositif entièrement pris en charge
« Voisine de la Mission Locale, L’E2C Var profitera 
également aux jeunes titulaires du Baccalauréat 
présentant des difficultés annexes » – avance 
Alain Ortali, à la Direction de l’Institut Méditerra-
néen du Sport de l’Animation et du Tourisme (IM-
SAT) dont dépend l’E2C Var. « Elle proposera no-
tamment à ses stagiaires des parcours à la fois sur 
mesure et exigeants reposant sur trois principes 
fondamentaux, à savoir : une formation indivi-
dualisée et adaptée au profil de chaque stagiaire, 
mais également une pédagogie visant prioritai-
rement au développement du savoir être, et l’ac-
quisition des codes de l’entreprise au travers no-
tamment de mises en situation professionnelles. »  
Elément non négligeable, le dispositif est pris en 
charge intégralement pour les bénéficiaires. Les 
stagiaires n’ont rien à payer et disposent du sta-
tut de stagiaire de la formation professionnelle 
- ils perçoivent même une rémunération va-
riable en fonction de leur âge. La majorité des fi-
nancements de l’E2C Var est par ailleurs assurée  
par des fonds publics (Etat, Région, Départe-
ment, Europe).

Accueil de cent stagiaires par an
Pourquoi avoir choisi Cogolin pour installer 
une nouvelle antenne ? « Les antennes les plus 
proches sont difficilement accessibles pour les 
jeunes du Golfe (cf encadré) et les opérateurs 
de l’emploi sur le territoire (Mission locale, 
Pôle emploi, Région SUD, CFA des 3 caps) ont 
souligné l’intérêt d’ installer l’antenne sur Cogo-
lin du fait de sa position centrale dans ce dernier,  

L’ÉCOLE DE LA 
2ème CHANCE 
DU VAR OUVRE 
À COGOLIN

Savoir +
Membre actif du réseau E2C France, E2C Var
est portée par l’association Association  
Avenir Compétence Travail Insertion 
Formation (ACTIF) créée en 1999 par l’Union 
Patronaledu Var (UPV). Cette association 
a pour objet de favoriser l’insertion 
professionnelle par des actions de bilans 
et par l’enseignement, l’éducation et la 
formation. L’E2C Var disposera en 2023 de 6 
antennes dont Cogolin (en cours d’ouverture - 
Golfe de Saint-Tropez : 59, Espace Marceau).

Plus d’information sur :
www.e2c-var.fr/ et www.imsat.co
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C U L T U R E

Notre magazine ouvre ses pages à un passionné d’histoire, de la Provence et de 
Cogolin. Au fil des parutions, vous en saurez davantage quant à notre belle cité à 
cette époque. A savourer ! Voici la quatrième partie de cette saga. La suite est à lire 
dans le prochain numéro de Terre Mer magazine.

Retrouvez l'auteur en flashant ce QR CODE : 

LA VIE À COGOLIN DE 1850 À 1914 #4

   La baisse importante du nombre 
d’habitants à la fin des années 1880 
semble bien due, pour une part 
prépondérante, à un départ ex-
ceptionnel de résidants de la com-
mune vers l’extérieur. Sans l’arrivée 
et l’implantation des étrangers, il 
se serait alors produit une véritable 
hémorragie et non plus un accident 
(cf. le creux de 1992) ; on peut es-
timer que les deux tiers d’entre eux 
sont des nationaux et un tiers des 
transalpins (uniquement des ci-
toyens italiens ). Les archives disent 
encore à ce propos que – en 1882 – 
il y a quatre-vingt-neuf étrangers 
dans la commune et que trente se 
sont faits naturaliser.
   Tous ces nouveaux venus occupe-
ront essentiellement des emplois 
de bouchonniers, mineurs, éle-
veurs, exploitants forestiers, fonc-
tionnaires.
   Statistiques complémentaires sur 
des valeurs relatives à la popula-
tion : de 1885 à 1914, cette popula-
tion vieillit, notamment en raison de 
l’exode brutal évoqué ci-dessus ;  
jusqu’en 1860-1870, on assiste à 
une multiplication des ‘écarts’, ces 
lieux d’habitations hors du village , 
en lien avec les activités rurales du 
moment dont une polyculture alors 
vitale pour les familles ; ensuite, 
ces ‘écarts’ diminueront fortement 
ou seront purement et simplement 
abandonnés.

   Foncin (1910) qui voit ces bastides 
traditionnelles ruinées, au cœur de 
la forêt, s’en attristera : « seul un 
figuier de barbarie a envahi les dé-
combres et de ses bras menaçants 
paraît maudire cette désolation » ; 
en général, les nouveaux arrivants 
se fixaient dans le bourg.

La parole est donnée à Maître Cou-
let : « Tournée vers l’est, [ la tour 
de l’horloge ] monte la garde sur 
le versant de la colline [ … ] Jadis, 
pointaient des voiles barbaresques 
et c’est la raison pour laquelle son 
ogive s’ouvre sur l’échancrure du 
Golfe. Elle est le seul monument 
qui nous reste du château-fort 
qui encerclait l’élévation » où se 
dispose le village. « Le moulin de 
COGOLIN dresse sa tour, depuis 
longtemps veuve de ses ailes qui, 
autrefois, tournaient au souffle du 
mistral et de la tramontane. »

   Voici, pour suivre, quelques im-
pressions de visiteurs de l’époque. 
Pimpanin (en 1910) : « COGOLIN, 
ce nom évoque dans notre mémoire 
une journée d’excursion ensoleillée 
et pittoresque. Partis de bon matin 
en voiture du LAVANDOU, nous sui-
vons au trot de deux bons chevaux 
la route poudreuse mais combien 
charmante du littoral. Pendant que 

le déjeuner s’élabore dans les cui-
sines de l’excellent hôtelier Cauvet, 
nous visitons la ville ». Et, Pimpanin 
est monté en haut du village.

  « De la tour carrée, on embrasse 
un panorama magnifique. Au nord, 
les collines s’étagent, ascension-
nant vers le ciel bleu, à l’ouest, 
le repaire de GASSIN. A l’est, les 
contours de GRIMAUD … Au midi, 
l’herbe tendre de la plaine ver-
doyante ... En redescendant par un 
petit sentier bordé d’énormes et 
rébarbatifs figuiers de barbarie, il 
faut errer au hasard par la ville puis 
visiter une bouchonnerie et une fa-
brique de pipes … COGOLIN est un 
centre d’excursions attrayantes. »

  Quasiment à la même époque, 
Dumazet est de passage dans le 
village : « COGOLIN n’est pas la 
capitale de cette contrée bien à part 
mais c’est le centre le plus vivant 
et le plus animé. Les rues, larges et 
propres, sont bordées de mûriers 
… Au cœur de la ville, s’étend une 
vaste place plantée de platanes. 

Cette partie de COGOLIN est régu-
lière, les maisons sont modernes, 
propres mais banales. Dans les 
rues de la basse ville flotte une in-
définissable odeur que l’on recon-
naît bientôt en voyant partout du 
liège brut qu’on travaille. ».

  Donnadieu, lui, remarque « une 
végétation africaine sur les pentes 
du village », admire « les vieilles 
maisons en pierres volcaniques des 
hauts quartiers », s’émerveille de-
vant « l’église mi-romaine, mi-go-
thique et les encadrements de ser-
pentine de LA MOLE ».

   
COGOLIN vers 1910 ≈ 1915 : deux vues générales, en venant de 
TOULON       coll° B. Revest
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C A U S E  A N I M A L E

FRANCK THIRIEZ
Conseiller délégué 
à la cause animale

 : AGDA (@asso.agda)
06 22 26 73 79 ou 07 86 35 23 79
asso.agda@orange.fr
Au siège social : 
Coud-ci Coud-ça, 11 rue pasteur
(le matin, du mardi au samedi)

Un certificat d’engagement et de connaissance
Depuis le mois d’octobre dernier, la signature d’un 
« certificat d’engagement et de connaissance »est 
obligatoire lors de l’adoption d’un animal. Ce certi-
ficat doit être signé par l’adoptant, qui doit apposer 
une mention manuscrite par laquelle il s’engage 
à respecter les besoins de l’animal. Le cédant (as-
sociation, vétérinaire, responsable de refuge, etc.) 
a l’obligation de vérifier que l’adoptant a signé le 
certificat 7 jours avant l’acquisition.

L’identification
Faire identifier votre animal de compagnie est une 
obligation depuis 2012. Le non-respect de cette 
obligation constitue une infraction punie d’une 
amende de 4e classe (750 €). Ne pas faire identifier 
son animal, c’est aussi le condamner en cas de fugue 
ou de perte, l’identification étant un moyen efficace 
de retrouver son animal. 
En savoir plus : www.identifier-mon-animal.fr

Adoption : vos obligations légales

Pour la 4ème année, la ville a souhaité rendre la plage 
des Marines accessible à nos compagnons à quatre 
pattes durant la période estivale*, de 19h à 1h du ma-
tin. Quoi de mieux qu’une promenade les pattes dans 
le sable le soir tombé, après une journée de forte 
chaleur ! Pour que cette démarche perdure, il est de-
mandé aux maîtres de tenir leur compagnon en laisse 
et de veiller à ce qu’il fasse ses besoins avant d’aller 
sur le sable, pour des raisons évidentes d’hygiène. 
Pour le bien-être de votre compagnon, vous vous 
assurerez également que votre animal :
• Ne boive pas d’eau de mer : le sel qu’elle contient 
peut provoquer des troubles nerveux (tremblements, 
convulsions et coma) ;
• ne mange pas de sable : cela provoque des troubles 
digestifs importants (vomissements, constipation) ;
• ne mange pas d’appâts avec les hameçons aban-
donnés par des pêcheurs indélicats.

*du 15 juin au 15 octobre. Le reste de l’année, la plage leur est accessible à toute 
heure.

Accessibilité de la plage pour les chiens 
en période estivale

Vous aussi, soutenez les associations de défense animale !

L’AGDA, qui œuvre pour les chats de Cogolin, re-
cherche des nourrisseurs ou nourrisseuses bénévoles
ainsi que des dons de nourriture (sachets et cro-
quettes) pour aider au nourrissage des chats que 
l’association prend sous son aile. Les dons financiers 
sont également acceptés et déductibles d’impôts. Des 
familles d’accueil sont également recherchées pour 
héberger des chats adultes ou des chatons le temps 
de leur adoption, ainsi que des bénévoles pour aider 
au trappage des chats des rues qui ont besoin de 
soins. Les frais sont pris en charge par l’association.

La DAG, qui œuvre pour venir en aide aux chiens 
sur la commune, recherche également des familles 
d’accueil et des donateurs pour soutenir son action.

Contactez-les !

 : @AssociationDefenseAnimaleGrimaudoise
Téls : 06 83 24 72 54 
ou 06 03 82 16 10
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COGOLIN
anime
R É S E A U X  S O C I A U X

D E V O I R  D E  M É M O I R E 

R E T O U R  S U R

C U L T U R E

A G E N D A
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Le meilleur des réseaux sociaux

Rejoignez la ville de Cogolin sur :
  Ville de Cogolin -  Villedecogolin
Partagez vos photos avec le #cogolin !

La plus belle photo 

L’espace d’un instant, le Jardin de la 
Piboule de Yann Ménard est devenu 
le théâtre d’une scène en plein champ 
avec le célèbre cheval de trait des lieux 
en vedette : une ode à la nature et aux 
animaux !

Voici un cliché drôle et original de la 
Brocante dominicale du Jas des Roberts 
avec, pour changer, la mise en valeur 
d’une exposante devant sa caravane, 
immortalisée par ducotedelacote.

La photo insolite

Le post qui a le plus fait réagir
Les Cogolinois aiment les animaux ! La 
publication FB du 21 juin sur l’accessibi-
lité de nos amis les chiens à la plage des 
Marines a été vue plus de 102 000 fois 
et a suscité 117 commentaires pour 228 
partages ! 

R É S E A U X  S O C I A U X
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D E V O I R  D E  M É M O I R E

JACKI KLINGER
Conseiller délégué 

aux organisations patriotiques 

PATRICK GARNIER
Adjoint délégué

 à l’état-civil

Les commémorations du 8 mai, 
du 8 juin et du 18 juin ainsi que la 
cérémonie de la fête nationale ont 
rassemblé les Cogolinois de tous 
les âges : la mémoire des soldats 
morts pour la France et de ceux 
qui ont résisté pour maintenir nos 
libertés et nos droits est intacte. Les 
cérémonies accueillent de plus en 
plus d’officiels et d’administrés. 

COGOLIN SE SOUVIENT

Le piquet d’honneur de la 6e compagnie du 21e RIMa 
était également présent le 8 mai.

Le 15 juin, lors du départ de la Marche Glorieuse 

Une marche glorieuse de Cogolin à Strasbourg
Une cérémonie hommage, le 14 juin au soir, a permis d’entendre la rétrospective du débarquement de 
Provence, moment clé de l’Histoire. Au cours de celle-ci, le fanion de commandement du général de 
Monsabert a été remis par le général de division Cadapeaud au colonel Aurélien Moy, chef de corps 
du 21e régiment d’infanterie de Marine. Ce fanion a également été passé à chaque relai de la Marche 
Glorieuse, qui a débuté dès le lendemain matin des Marines de Cogolin jusqu’à Strasbourg.

Le 8 juin, lors de la journée nationale en hommage 
aux « morts pour la France » en Indochine

Le 14 juillet, lors de la fête nationale de la République 
française   

Le CMJ commémore la fin de la 2e guerre mondiale avec la municipalité

Le 8 juin, lors de la journée nationale en hommage 
aux « morts pour la France » en Indochine

Le 14 juillet, lors de la fête nationale de la République 
française   

Le 15 juin, lors du départ de la Marche Glorieuse 

Le CMJ commémore la fin de la 2e guerre mondiale avec la municipalité
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R E T O U R  S U R

SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 
et à la communication

LES TROIS COUPS 
ONT TOUJOURS 
LA COTE AU 
CENTRE MAURIN 
DES MAURES 

Philippe Guillemant en aparté 
Début mai, l’ingénieur physicien et chercheur au Centre 
National de Recherche Scientifique (CNRS) a proposé 
à un public averti sa conférence « Le grand virage de 
l’humanité », pour une nouvelle vision humaniste du réel. 
Une parenthèse très appréciée.

Sur la scène du Centre Maurin des Maures, 
le théâtre a toujours une place de choix. 
En mai, le public a fait « le show », guidé 
par Valérie Sansy pour des improvisations 
collectives dans la bonne humeur. En juin, 
c’est le Centre de Ressources et d’Etudes 
Théâtrales (CRET) qui a fait rire à gorges 
déployées avec sa série de « sketches 
hâchés » avant que le Festival de théâtre 
ne donne la part belle à deux comédies 
le temps d’un week-end (« Panique au 
Ministère » et « Heureuses »).

Barbara Jane à la harpe
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SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 

et à la communication
R E T O U R  S U R

Les beaux jours ont été synonymes de 
(re) découverte des aquarelles de Corinne 
Izquierdo : ses créations ont illuminé les salles 
d’exposition du Château. Au même titre que 
celles du groupement des artistes féminines 
de « Féminin Pluriel »au gré de leurs 
sculptures et peintures diverses et variées.
Les conférences, les concerts – celui de 
Barbara Jane à la harpe a charmé l’assistance 
sans compter – ou encore les Racontines et 
leurs histoires pour jeune public ont continué 
de ravir les Cogolinois jusqu’à la fin de l’année 
scolaire.

TAPIS ROUGE 
POUR LES ANIMATIONS 
AU CHÂTEAU

Barbara Jane à la harpe

Conférence passionnante sur le groupe Pink Floyd par Pascal Georges 

Monsieur le Maire a rencontré les artistes 
de l’exposition “Féminin Pluriel”

Les racontines : un rendez-vous bonheur pour les bébés 

Tous les mois, des ateliers pour enfants et adultes
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La médiathèque vous ouvre ses portes pour des 
températures plus clémentes pour le corps et…
l’esprit. L’exposition sur la faune et la flore que 
l’on peut trouver dans notre région, entièrement 
réalisée par l’équipe de la médiathèque via 
73 panneaux illustrés de photographies, vous 
apportera un vent de fraîcheur. Au même titre 
que les ateliers créatifs et les ateliers Origami 
de Gigi qui ont ravi petits et grands.

UN VENT DE 
FRAÎCHEUR À LA 
MÉDIATHÈQUE…

R E T O U R  S U R

SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 
et à la communication
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UN VENT DE 
FRAÎCHEUR À LA 
MÉDIATHÈQUE…

SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 

et à la communication
R E T O U R  S U R

LA FIN D’ANNÉE 
SCOLAIRE 
FÊTÉE COMME 
IL SE DOIT !

Entre le concert donné par le conservatoire inter-
communal et les fêtes et les kermesses organisées 
par les quatre groupes scolaires de la ville, les 
enfants ont donné libre court à leur créativité, leur 
talent et leur enthousiasme. Pour le plus grand 
bonheur de leurs parents !
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R E T O U R  S U R

SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 
et à la communication

Entre les incontournables Pique-Niques en musique, 
riches en convivialité et en gourmandises, la Fête de la 
Musique le 21 juin, et le concert intimiste du groupe Replay 
ou encore le parc de jeu éphémère, place Victor Hugo, de 
l’animation Vive les Vacances, qui ont permis aux plus 
jeunes de fêter le premier jour des vacances, l’été 2023 a 
donné le ton: il  est celui de tous les rendez-vous !

L’ÉTÉ DE TOUS LES 
              RENDEZ-VOUS !
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SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 

et à la communication
R E T O U R  S U R

Au lendemain de la fête nationale, l’équipe spéciale des sapeurs-
pompiers du Rhône et de la Métropole de Lyon a offert du grand 
spectacle aux Cogolinois : deux heures d’acrobaties, d’humour et 
de pyrotechnie, devant un public de 350 personnes.

Les musiciens déjanté́s du groupe 
toulonnais Aïoli ont offert un cocktail 
détonnant et plein de piquant au 
public cogolinois le 21 juillet au soir du 
côté des Marines. Musique, humour, 
accent du midi :  tous les ingrédients 
étaient réunis !

LES SAPEURS-POMPIERS 
ONT MIS LE FEU

LE GROUPE 
AÏOLI 
EN FOLIE !
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R E T O U R  S U R

SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 
et à la communication

LA PLAGE DANS TOUS SES ÉTATS

Lire sur le sable, quoi de plus agréable ? 
Un roman, une BD… le choix est grand au sein 
de la sélection de la médiathèque proposée 
dans le cadre de Lire à la plage aux Marines. 
Les amoureux du crépuscule se rendent aux 
séances en plein air de Top Gun 2 et Le Temps 
des Secrets, tandis que les danseurs dans 
l’âme se laissent aller au rythme de la salsa 
de Marta !
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SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 

et à la communication
R E T O U R  S U R

Du sport et encore du sport : entre le yoga, le 
yoga sur paddle, l’aquagym et le longe côte,
il est roi au bord de la Grande Bleue. Quant à la 
2e édition de l’Aqua Familia Raid, elle a été un 
succès le jour de l’ascension. Bravo à tous !

Le grand gala The Faboulous Fight organisé 
début juillet, aux Marines et à deux pas de la 
plage, par Faboulous Training center en 
partenariat avec la mairie, a permis de récolter 
5 000 euros pour les enfants atteints du cancer. 
Bravo !
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SONIA BRASSEUR
Adjointe à l’animation, à la culture 

et à la communication

 

C U L T U R E

À LA DÉCOUVERTE 
DU PATRIMOINE COGOLINOIS

Les 40e Journées européennes du 
patrimoine auront lieu les 16 et 17 
septembre prochains. L’occasion 
rêvée pour découvrir ou redécouvrir 
le patrimoine cogolinois et ses 
merveilles d’Histoire.

Une conférence exceptionnelle sur Jacques 
de Cuers et deux expositions

L’Histoire de Cogolin, ce sont aussi les per-
sonnalités qui l’ont marquée en y laissant leur 
empreinte. Le samedi 16 septembre à 10h30, le 
Château accueillera Bernard Revest pour une 
conférence dédiée à un personnage historique 
cogolinois remarquable : Jacques de Cuers, sei-
gneur de Cogolin, dit « Monsieur de Cogolin ». 
Durant cette conférence passionnante, vous en 
saurez davantage sur cet aristocrate et officier 
de la marine royale française « chef d’escadre 
des armées navales », marin provençal du XVIIe 
siècle… au sein même de la demeure seigneu-
riale dont il fit l’acquisition en 1651 !
En ces lieux, vous découvrirez également deux 
expositions. La première, consacrée aux œuvres 
de l’artiste Hans K. Schlegel, dessinateur et 
peintre, invité dans le cadre des 40 ans de ju-
melage liant Bad Wildbad à Cogolin. La seconde 
mettra à l’honneur les œuvres de Pascale De 
Boni, céramiste Raku, d’Alain Bergé, sculpteur, et 
de Chantal Torre, plasticienne papier.
Pour en savoir plus : www.cogolin.fr/agenda 

Un jeu concours et des visites exception-
nelles avec l’office de tourisme

Pour partir à la découverte du patrimoine cogoli-
nois, l’office de tourisme vous propose également 
un jeu concours ludique. Tout le week-end, une 
chasse aux trésors est organisée dans la ville* : 
partez à la recherche des galets cachés repré-
sentant des symboles forts du patrimoine local : 
la fontaine de la place Toti, les pipes Courrieu, le 
Saint Maur ou encore le Coq au lin…  Soyez le 
premier à en trouver cinq d’entre eux – à déposer 
à l’office de tourisme – et obtenez une récom-
pense ! En vous inscrivant aux visites guidées 
commentées, vous pourrez également découvrir 
le patrimoine artisanal cogolinois en visitant, le 
samedi, la fabrique de pipes Courrieu, celle des 
anches Rigotti - internationalement réputées 
- ou encore le très original atelier de créations 
familières de François Fenoll. Amateur de vin ? 
La cave du domaine Château Saint Maur vous 
ouvrira ses portes le dimanche 17 septembre : 
l’occasion de découvrir son chai, ses vignes et ses 
espaces de production.  Le dimanche également, 
partez en visite aux côtés d’une guide passion-
née, à la découverte du vieux village ! Enfin, tout 
le week-end, vous pourrez sillonner en famille 
le circuit découverte de la ville en parfaite au-
tonomie.

Pour en savoir plus sur ces activités : 
04 94 55 01 10 ou sur place à l’Office de 
tourisme.

*Ainsi que sur les communes de La Môle, le Rayol Canadel, le Plan de la 
Tour et la Garde Freinet
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Culture - expositions 
conférences

Tous les vendredis 
« Les petits secrets des grands 
tableaux » - Arte Micro-Folie
De 14h à 16h30 – Au Château

Les mardis, mercredis 
et samedis
À la découverte de la réalité 
virtuelle 
Août et septembre : 
les mardis de 16h à 21h30 
et les mercredis de 14h à 18h30
Octobre : les mercredis et samedis 
de 10h à 13h et de 14h à 16h
Au Château 
(Réservé au plus de 13 ans)
Gratuit sur réservation 
au 04 94 95 27 14

Jusqu’au vendredi 
29 septembre
Exposition « Terres et mer »
Œuvres de Chantal Torre, 
plasticienne papier, Alain Bergé, 
sculpteur et Pascale De Boni, 
céramiste Raku
Au Château

Jusqu’au 24 août 
Lire à la plage  
Tous les jeudis de 9h30 à 18h
Gratuit et ouvert à tous

Jusqu’au 30 septembre
Exposition « Fabuleux insectes 
et fleurs de la région PACA »  
Médiathèque - Entrée gratuite

Les lundis 7 et 21 août 
Yoga suivi d’un atelier 
aquarelle  
Animé par Sophie FOLLIOT 
professeur de yoga, créatrice, 
artiste et aquarelliste. 
De 10h à 12h – Au Château
Gratuit, sur réservation 
au 04 94 95 27 14

Mardi 29 août    
Conférence « Rock au féminin » 
Animée par Pascal GEORGES, 
professeur de musiques actuelles 
amplifiées
19h30 – Au Château
Gratuit, réservation recommandée 
au 04 94 95 27 14

Mardi 5 septembre     
Atelier œnologie et apéritif 
dînatoire avec Léonie Villemin 
19h30 – Le Château
Gratuit sur réservation 
au 04 94 95 27 14

Jeudi 7 septembre     
Vernissage de l’exposition 
d’Hans K. Schlegel 
pour les 40 ans du jumelage 
de Bad Wildbad et Cogolin
18h – Au Château

Les mardis 12 et 26 septembre      
Yoga aquarelle pour adultes 
avec Sophie Folliot 
19h30 – Le Château
Gratuit sur réservation  
au 04 94 95 27 14

Samedi 16 septembre
Conférence : « Messire Jacques 
de Cuers, Seigneur de Cogolin, 
Chef d’escadre des armées 
navales (1621-1700) »
Par Bernard Revest
10h30 – Au Château - Gratuit, 
sur réservation au 04 94 95 27 14 
ou à culture@cogolin.fr

Dimanche 13 août
Ciné Plage : 
« Le temps des secrets »
21h30 -Marines de Cogolin
Gratuit

Les mercredis 16 et 30 août
UBISOFT – Discovery Tour 
Micro Folie 
De 16h à 18h30 – Au Château
Gratuit, sur réservation 
au 04 94 95 27 14

Mardi 22 août 
Spectacle « Art by Léo » – 
Danse et poésie 
19h30 – Au Château 
Gratuit, sur réservation 
au 04 94 95 27 14

A
O

Û
T
-
S

E
P

T
E

M
B

R
E

-
O

C
T
O

B
R

E

IT

MARINES DE COGOLIN - 21H

plage

Plus d’informations sur www.cogolin.fr

LES DIMANCHES  
16 JUILLET

Top Gun 2

13 AOÛT
Le temps des secrets

GRATUIT

Le Château
46 rue Nationale 83310 Cogolin I Tel : 04 94 95 27 14

culture@cogolin.fr I  : Le Château Cogolin

GRATUIT
Sur réservation

au 04 94 95 27 14 
ou à culture@cogolin.fr

Mardi 22 août 
à 19h30 

ART BY LÉO
DANSE ET POÉSIE    
Danseuse, compositrice, interprète, poétesse, 
créatrice de spectacles : un cocktail d’arts réunis.   

a

Le Château
46 rue Nationale 83310 Cogolin I Tel : 04 94 95 27 14

culture@cogolin.fr I  : Le Château Cogolin

GRATUIT
Réservation recommandée

au 04 94 95 27 14 
ou à culture@cogolin.fr

Mardi 11 juillet
19h30

DÉCOUVERTE 
DE LA SYRAH 
et dégustation 
Avec Léonie Villemin  
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À la découverte de la réalité 
virtuelle (à partir de 13 ans)
Gratuit – Au Château
Inscription au 04 94 95 27 14
De 10h à 12h30 et de 14h à 16h30

Samedi 16 et dimanche 17 
septembre
Journées européennes du 
patrimoine
Visites :
- Circuit découverte de la ville, en 
autonomie (les deux jours)
- Fabrique de pipes, de 10h à 12h et 
de 14h à 18h (le samedi)
- Fabrique de anches, départs à 
9h30 et à 11h (le samedi)
- Atelier de créations familières, 
de 10h à 12h et de 16h à 19h (le 
samedi)
- Visite du vieux village, à 10h (le 
dimanche)
- Domaine Saint Maur, de 10h à 18h 
(le dimanche)
Jeu concours « à la recherche des 
galets du patrimoine » en ville 
Renseignements et inscriptions au 
04 94 55 01 10

Mardi 19 septembre
Concert de Théo Heyman, 
violoncelliste et Léo Pensel, 
pianiste
19h30 – Au Château
Gratuit sur réservation 
au 04 94 95 27 14

Les mercredis 13 et 27 
septembre 
Escape Game virtuel
14h – Au Château 
Réservé au plus de 13 ans 
(6 personnes maximum)
Gratuit sur réservation

Vendredi 22 septembre 
Soirée théâtre
21h - Centre Maurin des Maures

Du 6 au 26 octobre 
Exposition : Julia Colleto 
paysages de Cogolin et des 
environs, et Cogolin d’antan 
en photos
Au Château

Les mercredis 4 et 18 octobre  
Yoga aquarelle avec Sophie 
Folliot
De 10h à 12h – Au Château
Gratuit sur réservation 
au 04 94 95 27 14

Samedi 14 octobre 
Conférence par Bernard Revest 
« La vie à Cogolin de 1850 à 
1914 »
10h30 – Au Château - Gratuit sur 
réservation au 04 94 95 27 14

Samedi 28 octobre 
Les fables de la Fontaine, par 
l’association « Histoires à 
suivre »
Présentation vivante de célèbres 
fables de La Fontaine à plusieurs 
voix, 14h – le Château - Gratuit sur 
réservation au 04 94 95 27 14

Mercredi 4 octobre 
Conférence santé sur la 
prévention des AVC
Dans le cadre de la semaine bleue, 
du 2 au 8 octobre
14h – Centre Maurin des Maures

Ateliers

Tous les vendredis
Racontines
Lecture de contes pour les tout-
petits. 10h30 – Au Château
Gratuit et sur réservation 
au 04 94 95 27 14

Samedi 5 août
Atelier créatif
De 10h30 à 11h30 – Médiathèque
Gratuit – Sur réservation au 
04 94 54 64 57

Les mardis 8 et 29 août 
Atelier « Le lien qu’on tricote »
De 15h à 17h – Médiathèque
Gratuit

Mardi 8 août 
Atelier créatures 
mythologiques
Animé par Audrey MASSIERA 
BUDA titulaire d’un master en 
archéologie proto historique, 
guide conférencière. 
De 16h à 18h – Au Château
Gratuit, sur réservation 
au 04 94 95 27 14

Jeudi 17 août
Atelier origami
Pour ados et adultes à partir
de 12 ans.  De 15h à 17h - 
Médiathèque. Places limitées, 
sur inscription au 04 94 54 64 57

Mercredi 23 août
Yakajouer – Ludothèque 
éphémère
De 14h à 16h – Gratuit

Samedi 2 septembre 
Atelier artistique 
avec Claire Dubreuc
Tout public à partir de 7 ans, 
public familial, parents et enfants
De 10h à 12h - Médiathèque
Sur inscription (places limitées) 
au 04 94 54 64 57

Visites guidées

Mardi 26 septembre
Rando guidée
Départ 9h30 du Val d’Astier*

Mercredi 27 septembre 
Visite de la fabrique des 
anches Rigotti
9h30 - Fabrique Rigotti*

Jeudi 28 septembre
Circuit découverte 
du vieux-village
9h30 - Départ office de 
tourisme*

Vendredi 29 septembre
Balade champêtre
9h30 - Domaine du Val 
d’Astier* 

* Tarif 5€ par personne, gratuit pour les moins de 
12 ans. Inscriptions au plus tard la veille à l’Office 
de tourisme
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Les mercredis 6 septembre  
et 4 octobre
« L’heure du conte »
De 14h à 15h – Médiathèque
Sur inscription : 04 94 54 64 57

Les lundis 11 et 25 septembre, 
9 et 23 octobre, 6 et 20 
novembre, 4 décembre, 8 et 22 
janvier 2024 et 5 février 2024
Atelier mémoire, 
pour les 60 ans et +
De 10h à 12h – Bastide Pisan
Sur inscription au 04 22 47 04 07 
ou à ccas.3@cogolin.fr

Les mardis 19 et 26 septembre, 
3, 10 et 17 octobre, 7, 14, 21 
et 28 novembre, 5, 12 et 19 
décembre
Atelier « Form’Equilibre », 
pour les 60 ans et +
De 15h à 16h30 - 
Nouvelle salle de danse du Cosec
Sur inscription au 04 22 47 04 07 
ou à ccas.3@cogolin.fr

Les samedi 30 septembre et 14 
octobre
Atelier philo avec Claire Lucq 
De 10h45 à 11h45 – Médiathèque
Sur inscription : 04 94 54 64 57

Les samedis 30 septembre et 
21 octobre 
Atelier artistique avec Sandra 
Fantino  
De 14h30 à 16h30 - Médiathèque 
Sur inscription : 04 94 54 64 57

Les vendredis 3, 10, 17, 24 
novembre et 1er décembre
Atelier « bien-être par le 
mouvement et la relaxation »
De 10h à 12h
Sur inscription au 04 22 47 04 07 
ou à ccas.3@cogolin.fr
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Sport

Tous les dimanches jusqu’au 
13 août
Aquagym 
De 9h à 10h – Marines de Cogolin
7€ la séance - Inscription 
conseillée au 04 94 56 14 08 

Tous les samedis jusqu’au 
19 août
Longe côte
De 9h à 10h – Marines de Cogolin
7€ la séance - Inscription 
conseillée au 04 94 56 14 08 

Tous les lundis jusqu’au 21 août
Yoga sur la plage
De 19h à 20h – Marines de Cogolin
Prévoyez votre tapis de yoga ou 
une serviette de plage 
7€ la séance - Inscription 
conseillée au 04 94 56 14 08

Tous les mercredis jusqu’au 23 
août 
Zumba sur la plage 
De 10h à 11h – Marines de Cogolin
7€ la séance - Inscription 
conseillée au 04 94 56 14 08

Yoga sur paddle
De 8h30 à 9h30 – Marines de 
Cogolin
7€ la séance - Inscription 
conseillée au 04 94 56 14 08

Tous les jours jusqu’au 25 août
Activités nautiques 
-Stages nautiques : optimist, 
planche à voile, catamaran, 
dériveur de 10h à 12h 
et de 13h30 à 16h30
-Location : kayak, paddle, 
de 10h à 16h
-Balade en voilier habitable (3h) 
4 personnes maximum.
Base nautique – Plage des Marines 
de Cogolin. Plus d’informations au 
04 94 56 14 08

Samedi 16 septembre
Fête des sports 
De 14h à 18h – Cosec et Gym B
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Vie citoyenne

Mardi 15 août 
Commémoration du 
débarquement de Provence, 
79ème anniversaire
De 9h à 12h : Cérémonies 
commémoratives aux Marines, en 
centre-ville puis au square Jean 
Moulin
De 14h à 18h : Exposition de 
véhicules militaires d’époque, 
espace brocante du jeudi (rond 
point d’Afrique)
À partir de 18h : Défilé des 
véhicules militaires d’époque en 
centre-ville
Programme détaillé sur 
www.cogolin.fr

Jeudi 28 septembre
Collecte de sang
De 8h à 12h30 - Centre Maurin 
des Maures. Prise de rendez-vous 
obligatoire en ligne sur :
https://dondesang.efs.sante.fr/

Vie associative

Samedi 5 août 
Fête de la bouillabaisse
19h30 – Place Etienne Dolet
40€/personne – Sur réservation 
auprès de l’office de tourisme de 
Cogolin, les samedis matin 
de 9h à 12h. Places limitées.
Informations au 06 25 29 05 19

Animations

Tous les lundis jusqu’au 
28 août
Pique-nique en musique
À partir de 19h30 - Parc Marceau
Petite restauration sur place – 
Entrée libre et ouvert à tous

Samedi 5 août 
Full moon party
21h30 – Gratuit 
Plage des Marines de Cogolin

Mercredi 9 août
Concert acoustique au 
flambeau avec le groupe 
Replay
21h30 - Plage des Marines  Gratuit

Les mercredis 9 et 23 août 
Escape Game – Micro Folie
De 16h à 18h30 – Au Château
Gratuit, sur réservation 
au 04 94 95 27 14

Samedi 19 août
Soirée mousse
21h30 – Place de la République 
Gratuit

Vendredi 25 août
Soirée sardinade sur la plage
Gratuit - Sur réservation au 04 94 
54 54 90, places limitées.
19h30 – Base nautique

Samedi 9 et dimanche 10 
septembre
Fête du coq
Toute la journée – Place des boules

Le samedi :

10h : Ouverture des stands, 
démonstrations associatives 
jusque 18h
11h : Inauguration avec Monsieur 
le Maire et les élus, suivie d’un 
apéritif offert par la municipalité
18h : Concours du cri du coq
19h : Spectacle de l’Escandihado
21h : Spectacle chant et danse par 
la compagnie d’Eric Roy

Le dimanche : 
10h : Départ de l’escandihado 
depuis le Centre Maurin des 
Maures, jusqu’à l’église
10h30 : Messe 
11h30 : Danse de la souche, place 
Etienne Dolet, puis apéritif offert 
par la municipalité
De 15h à 16h : Intervention 
musicale avec chanteuse
16h30 : Spectacle cabaret

Lundi 11 septembre
Cérémonie de célébration 
du 40ème anniversaire du 
jumelage Cogolin-Bad 
Wildbad
18h – Centre Maurin des Maures
Plus d’informations sur 
www.cogolin.fr

Vendredi 6 octobre
Octobre rose : soirée 
chippendales
21h - Centre Maurin des Maures

Dimanche 9 octobre
Marche intercommunale 
« Octobre rose »  
Départ rond-point d’Afrique - 
Arrivée Marines de Cogolin
Plus d’informations à venir sur 
www.cogolin.fr

Samedi 14 octobre
Soirée années 80
21h - Centre Maurin des Maures

Dimanche 22 octobre
Thé dansant
De 15h à 18h - Centre Maurin des 
Maures
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P O L I T I Q U E

Gestion des cours d’eau et sécheresse 
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MARC-ETIENNE LANSADE 
Maire de Cogolin

Au début de l’été, j’ai alerté les différents acteurs 
politiques et étatiques de notre territoire sur la 
gestion actuelle des cours d’eau, celle des ouvrages 
réalisés et sur l’argent dépensé pour ce faire.

Il est urgent de faire machine arrière et d’arrêter 
de construire des digues et d’élargir nos cours 
d’eau pour conduire toujours plus rapidement ce 
précieux liquide à la mer alors que nos terres en ont 
cruellement besoin, tout comme nous.

A l’heure de la désartificialisation des sols et de la 
végétalisation des zones urbaines, nous devons 
repenser notre façon d’appréhender le risque 
inondation. L’eau doit rester là où elle est tombée !

Je suis en pourparlers avec les services de la 
Communauté de commune et leur Vice-Président 
en charge du sujet pour revoir les ouvrages sur notre 
commune mais également pour élargir cette révision 
à tout le Golfe. C’est dans cette même dynamique 
que j’ai contacté le Président de Région, le Président 
du Département et le Préfet, car l’eau n’a pas de 
frontière administrative et que notre ressource en 
eau potable est liée au canal de Provence.

Irriguer les cultures pour assurer nos productions 
locales, remplir nos nappes phréatiques pour 
garantir nos réserves en eau potable, laisser l’eau 
s’écouler dans nos zones naturelles pour assurer la 
permanence de nos paysages forestiers : les enjeux 
sont nombreux et cruciaux pour la pérennité et la 
qualité de notre vie dans ce qui reste le plus beau 
territoire de France : la région PACA, le département 
du Var, le Golfe de Saint-Tropez !

Quand j’entends mes opposants crier à la bétonisation 
- ceux-là même qui quelques décennies plus tôt sont 
arrivés à Cogolin qui était effectivement un village à 
l’époque – je trouve cela presque amusant !

Où la mesure et le bon sens doivent prendre le pas 
sur le sensationnel et l’idéologie. La gauche n’a pas le 
monopole du cœur, on le savait déjà, elle n’a pas non 
plus le monopole de l’écologie.  

Mais que dire quand ces gens ferment la porte aux 
jeunes actifs et aux familles qui font la richesse de 
notre commune ? Ces mêmes gens qui se qualifient 
de défenseurs des générations futures alors 
qu’ils se sont arrogés le thème de la défense de 
l’environnement depuis des années en le desservant 
et en en faisant un combat politique là où il devrait 
être un combat universel et sans controverse.

Il est affligeant que les mêmes qui veulent faire 
rentrer toute la misère du monde dans notre pays 

soient incapables d’offrir un toit à ceux qui en ont la 
légitimité …

Ces gens sont des boomers égocentriques qui 
devraient faire un travail sur eux-mêmes avant de 
donner des leçons aux autres ! Les jeunes générations 
ont, elles aussi, besoin de se loger.

Des constructions pour nous mais pas pour les futures générations… 

MARC-ETIENNE LANSADE
Maire de Cogolin
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Chères Cogolinoises, 
Chers Cogolinois,

La totalité de la ville confiée 
à une société extérieure
A Cogolin, on croyait avoir tout vu 
en matière de non-gestion urbaine. 
On s’était désespéré de voir les 
promoteurs s’emparer de tous les 
terrains disponibles et fleurir les 
grues sur tout le territoire. Avec la 
dernière délibération votée par l’ac-
tuelle majorité au conseil municipal 
du 4 juillet, on passe à la vitesse 
supérieure. C’est toute la ville qui 
passe aux mains d’un aménageur.

Tous les quartiers seront 
touchés
A en juger par le périmètre de 
la concession, personne ne sera 
épargné. Sont prévus, en plus de ce 
qui existe déjà, 59 000m2 de sur-
face de plancher de logements, ac-
cessoirement 1000m2 de bureaux 
et 1000m2 de commerces aux-
quels il faut ajouter les 19 500m2 
du Yotel. On n’a sans doute pas as-
sez construit à Cogolin !

Pas de vision globale mais 
une juxtaposition de projets

On retrouve tous les projets sortis du 
chapeau de notre maire agent-im-

mobilier, jusqu’aux plus irréalistes; 
on en trouve même de nouveaux. 
Jugez-en vous-même : 200 loge-
ments et 700 places de parking 
dont 500 privées à Cantarelle, un 
parking semi-enterré place de la 
Mairie, une salle polyvalente et 
1500m2 de surface de plancher de 
logements place Mendès France, 
encore 80 logements à la place 
de la salle Maurin des Maures qui 
sera démolie comme seront dé-
molis les gymnases et la Bastide 
Pisan, un immeuble commercial 
à l’entrée de la ville, un parking  
à étage au Rialet, un parking en 
sous-sol place des boules. 
Les deux stades de la ville seront 
vendus à des promoteurs pour y 
construire des logements et des 
parkings privés. 

Deux grands absents 

Dans cette longue liste, il n’est pré-
vu ni l’aménagement du parc du 
Yotel (cela ne rapporte rien !) ni le 
complexe sportif du Carry. 

Et pour cause : il devrait se situer 
dans une zone agricole qu’il va 
falloir... déclasser. De là à démolir 
les actuelles installations sportives 
avant d’en avoir créé de nouvelles, 
il n’y a qu’un pas.

Combien ça va coûter ? 
Qui va payer ? Comment ? 
Combien de temps ?

Dix ans, dix ans de chantiers pour 
la modique somme de 105 millions 
d’euros que les Cogolinois vont payer 
en vendant déjà près de 63 millions 
d’euros de patrimoine foncier ; en-
suite l’aménageur se paiera « sur la 
bête » : 4% sur les acquisitions, sur 
les travaux, sur la commercialisa-
tion, etc. Par exemple, 4% sur la vente 
du terrain du Yotel alors que c’est la  
COGEDIM qui va l’aménager, c’est ça 
en moins qui va rentrer dans la poche 
des Cogolinois et tout à l’avenant. 

Et l’avis des habitants ?
Selon monsieur le Maire, les ha-
bitants lui ont donné leur aval en 
l’élisant en 2020. Il est donc inutile 
de s’en préoccuper davantage. Inutile 
aussi d’attendre que les grandes  
orientations du PLU, précédées 
d’une enquête publique, aient été 
approuvées. C’est la démarche con-
traire et irrationnelle qui est adoptée 
: on aménage avant de savoir si on 
peut le faire et sans que les Cogoli-
nois aient leur mot à dire alors qu’ils 
sont les premiers concernés.  

Une conception opportuniste 
de l’urbanisme 

On est loin d’un aménagement ur-
bain cohérent et réfléchi, loin des 
préoccupations et des besoins de nos 
concitoyens : l’emploi, le logement 
accessible, les services, le bien-vivre, 
le développement durable. «Une 
bonne ville est celle qui n’échappe 
ni à ses habitants ni à leurs repré-
sentants ».* C’est malheureusement 
ce que fait la majorité en place en 
confiant la totalité de l’aménagement 
de Cogolin à une société extérieure. 

Nous ferons tout ce que nous pour-
rons pour empêcher ce massacre,

Mireille Escarrat, 
pour l’équipe d’opposition 

« Unis pour Cogolin »

 * « Désir de villes », 
Erik Orsenna, Nicolas Gilsoul

M O T  D E  L ' O P P O S I T I O N

unispourcogolin@cogolin2020.fr -   unispourcogolin

Toute la ville de Cogolin concédée à un aménageur !
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C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S

L’AIRE MARINE PROTÉGÉE 
DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ 
Des richesses à découvrir et à protéger

C O M M U N I Q U É

Entre Rayol-Canadel-sur-Mer (Pramousquier) et 
Saint-Tropez (pointe de la Rabiou) s’étend l’Aire 
Marine Protégée Golfe de Saint-Tropez, un espace 
à la biodiversité exceptionnelle.

Qu’est-ce qu’une aire marine protégée ?  

C’est un espace délimité en mer dans lequel sont 
déployés des moyens spécifiques pour protéger la 
biodiversité et où les pratiques (loisirs nautiques, 
pêche de loisir ou professionnelle…) doivent s’adapter 
harmonieusement afin de préserver la faune et la flo-
re. L’Aire Marine Protégée Golfe de Saint-Tropez ap-
partient à la catégorie des sites Natura 2000 marins :  
elle fait ainsi parties des sites d’importance eu-
ropéenne pour la richesse de sa biodiversité.

www.golfe-sainttropez.fr
@FlorentBeau / @GolfedeSaint-Tropez

Admirez, profitez… et préservez

Des plages paradisiaques, des falaises littorales à 
couper le souffle, et des fonds marins d’une richesse 
exceptionnelle : sur notre territoire, vous pouvez 
profiter des merveilles de l’Aire Marine tout en con-
tribuant à leur protection par vos bonnes pratiques.
• Si vous naviguez dans ses eaux, vous croiserez 
probablement nos patrouilles d’information.
• Si vous pratiquez la plongée sous-marine, vous 
vous amarrerez en toute logique sur l’une de nos 25 
bouées pour sites de plongée.
• Si vous faites des sorties en kayak ou en paddle, des 
excursions maritimes à la voile ou au moteur, vous 
aurez accès à des contenus réalisés en partenariat 
avec le gestionnaire de l’aire marine.
• Si vous fréquentez les criques sauvages, vous 
profiterez de plages propres dont certaines sont 
nettoyées manuellement pour préserver leur biodi-
versité et leur caractère naturel (Bonporteau, Sylva-
belle, Gigaro Est, Les Brouis, Briande, Taillat).

Palmes, masque et tuba pour découvrir les 
sentiers marins

Et n’oubliez pas de découvrir les sentiers marins 
de Cavalaire (Bonporteau), de Ramatuelle (Pam-
pelonne), de La Croix Valmer (îlot du crocodile à 
Jovat) mais aussi de Sainte-Maxime (pointe des 
Sardinaux) : en accès libre ou en visite commentée 
(renseignements dans les offices de tourisme), la 
richesse des petits fonds marins est à portée de vos 
palmes, masque et tuba.

L’Aire Marine Protégée Golfe de 
Saint-Tropez en quelques chiffres : 

• 77 kilomètres de côte
• Une surface de 29 000 hectares
• Une profondeur maximum de 2 000 mètres
• 12 habitats marins (herbier, sableux, récifs)
• 12 espèces emblématiques (le grand dauphin, 
le cachalot, le mérou brun, le poulpe, les gor-
gones multicolores, … et bien sûr les herbiers 
de posidonie)
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La ville de Cogolin, en partenariat 
avec le Pôle Emploi, vous présente les 
entreprises cogolinoises qui recrutent 
actuellement et le type de profil 
recherché.

O F F R E S  D ’ E M P L O I

Pour postuler, il vous suffit de vous connecter sur 
www.poleemploi.fr et de taper le numéro de l’offre 
qui vous intéresse.

Le 28 septembre, l’agence Pôle Emploi de Cogolin 
organise sa « Rencontre autour de l’alternance » 
de 9h à 12h dans ses locaux. Des recruteurs et des 
Centres de Formation en Alternance (CFA) y  rece-
vront les candidats. Pour vous inscrire, contactez-la : 
recrutementgolfesttropez@pole-emploi.net
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C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S

 Premier acteur du marché du travail 
en France, avec une mission de service 
public, Pôle emploi recrute un(e) 
chargé(d) d’accueil et d’information. 

Au sein d’une plateforme téléphonique, vous aurez 
notamment pour missions d’accueillir, d’informer 
et d’orienter les usagers sur tous les canaux 
(téléphone, web, etc.) et de les aider à l’autonomie 
numérique. Vous réceptionnerez, traiterez et 
orienterez les appels téléphoniques, courriers et 
courriels de réclamations, assurerez la promotion 
et l’offre des services de Pôle Emploi ainsi que 
l’information sur le marché du travail et les aides 
et mesures pour l’emploi. Vous apporterez des 
conseils en recrutement et recueillerez les besoins 
des entreprises. Contrat à durée déterminée de cinq 
mois. Ce poste est ouvert aux personnes en situation 
de handicap. Référence de l’offre : 2023-58249 sur 
le site https://recrute.pole-emploi.org/

 L’hypermarché implanté 
en centre-ville de Cogo-

lin recrute des hôte(sse)s de caisse et d’accueil pour 
rejoindre ses équipes ! En contrat à durée détermi-
née ou indéterminée, vous serez garant(e)s de la 
bonne gestion de la relation client dans le respect 
de la charte d’accueil du magasin. Vous serez po-
lyvalent(e) et pourrez occuper un poste d’hôte(sse) 
de caisse et d’assistant(e) aux caisses automatiques. 
Vous participez activement au rangement de la ligne 
de caisses ainsi qu’à l’approvisionnement en fourni-
tures de caisses (sacs, rouleaux...). Vous êtes motivé, 
capable de prendre des initiatives pour garantir une 
bonne fluidité du passage en caisse, patient, aimable 
et à l’écoute ? Ce poste est fait pour vous ! 35 heures 
hebdomadaires. Référence : 158KCDP sur le site 
www.pole-emploi.fr

 Située au cœur de la zone 
Saint Maur, la SARL cogoli-

noise Manuelec’ recrute actuellement sur trois postes. 
Rejoignez les effectifs de cette entreprise spécialisée 
depuis 1998 dans les travaux d’électricité et d’instal-
lation de systèmes domotiques, dans tout le Golfe de 
Saint-Tropez :

Technicien / Technicienne de dépannage d’équipe-
ments électriques (H/F). Vous assurerez la mise en 
place et l’installation électrique domestique, l’éclai-
rage de jardin, l’automatisme de portail. Des notions 
de courants faibles sont souhaitées pour installation 
et le dépannage sur système réseau et wifi, alarme, 
vidéosurveillance.. Contrat à durée indéterminée de 
35h/semaine. Expérience de 5 ans et permis B indis-
pensables. 
Référence 157ZBMY sur le site www.pole-emploi.fr

Électricien / Électricienne du bâtiment (H/F). Forts 
de votre connaissance du déroulement d’un chantier, 
vous travaillerez en autonomie dans la réalisation 
des tâches qui vous seront confiées. Organisé et 
méthodique, vous avez envie d’apprendre et d’évoluer. 
Contrat à durée indéterminée de 35h/semaine (5 
jours de travail hebdomadaires). Poste non logé. 
Expérience de 5 ans et permis B indispensables. Les 
profils de technicien courant faible (alarme, réseau, 
etc.) pourront également être étudiées. 
Référence 157YZZF sur le site www.pole-emploi.fr

Dépanneur électricien / Dépanneuse électricienne 
d’équipements (H/F). Vous savez contrôler une ins-
tallation électrique, réaliser un diagnostic technique, 
réparer un  équipement, une machine ou une ins-
tallation et gérer l’électricité ? Intégrez l’entreprise 
Manuelec’ en tant que dépanneur d’installation élec-
trique domestique et tertiaire (éclairage de jardin, au-
tomatisme portail, etc.). Contrat à durée indéterminée 
de 35h/semaine (5 jours de travail hebdomadaires). 
Expérience de 3 ans et permis B indispensables. 
Référence 157ZBKC sur le site www.pole-emploi.fr

COGOLIN 
EMPLOIE !
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TERRE MER MAGAZINE
Tous les trois mois dans vos boîtes aux lettres 

et dans « Les dernières publications » 
(via la page d’accueil de www.cogolin.fr)

COGOLIN.FR, LE SITE DE LA VILLE 
Abonnez-vous aux alertes SMS !

(via la page d’accueil de www.cogolin.fr)

 « VILLE DE COGOLIN »
Travaux, écoles, événements, photos, vidéos : 

l'information en temps réel !

 « VILLEDECOGOLIN »
Photos, vidéos : abonnez-vous et partagez !

Où trouver « Terre-Mer Magazine » ?
• Dans les boîtes aux lettres des Cogolinois. 

• Dans les établissements publics de la ville : Mairie, Médiathèque, et l’Office de Tourisme.
• En téléchargement et consultation sur le site internet de la Ville : www.cogolin.fr 

Si vous ne le recevez pas, contactez le cabinet du Maire au 04 94 56 65 56 
Toute l’actualité de la Ville sur www.cogolin.fr et sur le facebook :  Ville de Cogolin

VILLE DE COGOLIN
Restez inFormes !

TERRE MER MAGAZINE
Tous les trois mois dans vos boîtes aux lettres 

et dans « Les dernières publications » 
(via la page d’accueil de www.cogolin.fr)

COGOLIN.FR, LE SITE DE LA VILLE 
Abonnez-vous aux alertes SMS !

(via la page d’accueil de www.cogolin.fr)

 « VILLE DE COGOLIN »
Travaux, écoles, événements, photos, vidéos : 

l'information en temps réel !

 « VILLEDECOGOLIN »
Photos, vidéos : abonnez-vous et partagez !


